
'NATIONS

CONS

UNIES

IL

Jpf-

ECONOMIOUE

ET SOCIAL

Distr.

GENERALE

E/CN.14/463
28 novembre 1969

FRANCAIS

Original : ANGLAIS

COMIBSION ECONOKEQUE POUR L'AFRIQUE

DOCUMENTS OfFit t

FILE UP
NO TO BE TAKEN OUT

Bapport du cygle d•etudes sur le role des entreprises publiques

dans la planification et l1execution des plans

Maurice, 16-26 septembre 1

M69-288O



e/cn.14/463

TABLE-DBS I-AKERES

I. INTRODUCTION .

II. RESUffl DES DEBATS T>U GROUPS ANGLOPHONE

A. Importance des entreprises publiques dans 1'econo-

mie africaine ...••••••

B. Formulation des plans nationaux et regionaux

(y compris llamenagement du territoire). •

C. Definition des buts et objectifs des entreprises

dans le cadre de l'economie nationale (ou

regionale) ..••••.•••

D. Harmonisation des plans des entreprises publiques

et des plans nationaux . . •

E. Financement des entreprises publiques . •

P. Contr31e financier

G. Execution des projets - programmation, coordination,

supervision, deVeloppement et formation de la

main-d'oeuvre • • . . . . . . . .

III. RESUME DES DEBATS DU GROUPE FRANCOPHONE ....

A. Le probleme de l'entreprise publique en Afrique .

B. Analyse des missions et objectifs des entreprises

publiques ••••••••••

C. Participation des entreprises publiques a 1'elabo

ration des plans nationaux et regionaux • •

D. Insertion des entreprises publiques dans le systeme

administratif et le systeme general de planifi-

caxxon •«....*..»•

E. Gestion des projets de developpement par les entre

prises publiques ........

F. Financement des entreprises publiques • • ♦

G. Les entreprises publiques, 1'amenagement du terri-

toire et les amenagements regionaux

H. L'information economique et technique des entrepri

ses publiques

I. Conclusions

Paragraphes

1 - 8

9.- 118

9*- 11

12 - 45

.46 - 47

48-

60'-

78-

59

77

89

90 - 118

t19

119

124

130

151

123

129

134

135 - 138

139

142

141

143

144 - 147

148

150

149

151



e/cn.14/463

TABLE DES MTIERSS (suite)

iv. recoicaotations

A. Groupe anglophone - pages 49 a 55

B. Groupe francophone - pages 56 & 65

ANNEXES

I. PROGRAM15

A. Groupe anglophone

B, Groupe francophone

II. COMPOSITION DES GROUPES DE tRAVAIL ET SUJETS ETUDIES

A. Groupe anglophone

B. Groupe francophone

III. LIST OF PARTICIPANTS, CONSULTANTS AND OBSERVERS /
LISTE DES PARTICIPANTS, CONSULTANTS ST OBSERVATEURS

A. Participants

B. Consultants

C. EGA Staff /.Personnel de la CEA

D. Observers / Observateurs

E. Liaison Officer / Charge de liaison

IV. LIST OF DOCUMENTS / LISTE DSS D0CU1MTS

- 11 -



e/cn.14/463

■ ! ■ I. INTRODUCTION

1. Un (tycle d'etudes sur le r81e des entreprises publiques dans la plani-

■fication let 1'execution des plans, organise par la Commission economique

des Nations Unies pour l'Afrique, a eu lieu a Maurice du 16 au 26 septembre

1969. 1} constituait une suite du Cycle d'etudes sur la gestion des entre

prises publiques tenu a Bizerte (Tunisie) du 9 au 20 septembre 1968.

2, Dixineuf participants provenant de 15 pays africains ont pris part au

Cycle d'ftudes, II s'agissait de fonctionnaires supsrieurs ou de directeurs

d'entreprises publiques ayant une experience et une connaissance etendues

des activites, des problemes et des difficultes des entreprises publiques

dans les pays africains. Des consultants fournis par les Gouvernements des

©tats-Un^s, de la Prance et de la Republique federale d'Allemagne, ainsi que

par l'Un^versite de fciaurice, et des membres du personnel de la Commission

e"conomiqtye pour l'Afrique ont participe aux travaux.

3, Le Cycle d'etudes etait divise en deux groupes linguistiques et, sauf

pour les seances d'ouverture et de clSture, les excursions et les receptions,

les deux groupes se sont reunis et ont procede a leurs travaux separement.

Cette methode a ete adoptee parce qu'on a estime que les systemes d'adminis-

tration et de contro*le des entreprises publiques appliques dans les deux

groupes te pays correspondant a ces deux groupes linguistiques presentaient

des differences telles qu'il serait impossible, au cours d'une reunion si

breve, de les expliquer suffisamment en detail pour permettre a chaque groupe

de communiquer utilement avec l'autre. On espere que le rapport du Cycle

d'etudes, ainsi que celui du Cycle de Bizerte et d'autres documents en pre

paration ou prevus, contribueront a permettre une meilleure comprehension

reciprop^ie et un echange fructueux de donnees d»experience entre les deux

groupes.

4. Au cours des cinq premiers jours de la reunion, le groupe anglophone

a etudie en seances plenieres les sujets suivants : importance des entre

prises publiques dans I'economie africaine, participation des entreprises

publiqueis a la formulation des plans nationaux et regionaux, rSle des entre

prises publiques dans l'economie d'un pays, notamment en matiere d'amenagement
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territorial et regional, integration des entreprises publiques dans 1'admi

nistration, financement, gestion des projets : programmation, coordination,

surveillance, developpement et formation de la main-d^euvre, et orientation

economique des entreprises. L1experience de lai Republique arabe unie et

celle de Itfaurice ont ete decrites et discutees (voir annexe I A). Deux

groupes de travail ont ensuite ete constitues pour examiner plus en detail

certaines questions particulieres et formuler des recommahdations (voir

annexe II A). 'lies rapports des groupes de travail ont ete etudies en seance

pleniere et un resume* synthetique des debate ainsi que des*recommandations

ont ete approuves et constituent le texte du present rapport en ce qui con^

cerne le groupe anglophone.

5« Le groupe francophone a, au cours de la premiere semaine, etudie en

.seances plenieres les sujets suivants :■ importance et r31e des entreprises

publiques, participation des entreprises publiques a 1'elaboration des plans

et programmes, participation des entreprises publiques a lfexecution des

plans : gestion des projets, amenagement du territoire et amenagements re-

gionaux, financement, information technique et economique des entreprises

publiques. Chaque participant a presente un expos^ sur les problemes des

entreprises publiques dans son pays, et ces divers exposes ont fait l'objet

de debats (voir annexe IB). Deux groupes de travail ont ensuite ete consti

tues pour discuter plus en detail certaines questions particulieres et

formuler des recommandations (voir annexe II B). Les rapports des groupes

de travail et un resume synthetique des debats ainsi que des recommandations

ont ete approuves et constituent le texte du present rapport en ce qui con-.,

cerne'le groupe francophone.

6. Le Cycle dfetudes a ete ouvert par S»E. le Premier liinistre de fci&urice,

et S.E. le liinistre d'Stat au developpement a pris la parole a la seance de

clo'ture.

7. Les participants ont pu visiter le Central Electricity Board, la

trale des chutes de Tamarind, la sucrerie de Savannah et l'Universite de

Maurice a Reduit. Des excursions ont ete organisees a Chamarel, a la ville

de Curepipe (y compris le Trou aux cerfs), dans la partie nord de l'tle et

a Port-Louis (ou. les participants ont assiste a une course de chevaux au
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Champ ^le Mars). Le Gouvernement mauricien, le Central Electricity Board,

le Kaijre de Curepipe, Ramphoul Ltd., le Conseil provisoire de l'Universite,

la Sa^annalT Su&v Company Ltd.",' le'Conseil (fe district (sud) de Blue Bay

et le kinistre du travail ont organise des receptions. Le volume des tra-

vaux h'a pas perrais d'accepter 1'invitation de l'usine de the Debreuil (vi-

site eft reception).

8. hes participants ont exprime leurs remerciements, auxquels la CEA a.tenu

& se joindre, au Gouvernement mauricien qui a bien voulu accueillir le Cycle

d'etuc^es et a mis a sa disposition d'excellentes faoilites; a S.E. le Premier

Mnist|re, a S.E. le Liinistre du travail et a S.E. le Linistre d'Etat au de^

veloppement, qui ont fait preuve personnellement d»un grand interSt pour le

Cycle d'etudes et ses travaux; a ii. Burrenchobay, Secretaire permanent du

Cabinet du Premier IJinistre et President du Central Electricity Board pour

les dispositions prises et 1'organisation administrative sans reproche prevue

pour ie Cycle d1 etudes; aux Gouvernements des Etats-Unis, de la France et

de la Republique federale d'Allemagne et a 1'Universite de laaurice qui. ont

foumi, a leurs frais, les services de consultants hautement qualifies; aux

consultants, qui ont communique sans reserves leurs connaissances speciali- .

sees; a ceux qui, aux visites officielXes et aux receptions organisees a

l'occaeion du Cycle d'etudes, ont fait preuve d'une hospitalite aussi aimable

que glnereuse; a la Croix-Rouge mauricienne, qui a dispense avec competence

et bonne grace premiers secours et soins medicaux; a Iu. Parfait, le fonc-

tionnaire de liaison designe par le Gouvernement, qui a prepare minutieuse-

ment le Cycle d'etudes et a deploye avec competence des efforts incossants

pour r^pondre a tous les besoins d'ordre administratif et rendre le sSjour

des participants et des consultants aussi agreable et fructueux que possible;

& l'adjointe administrative, au personnel de secretariat fourni par le Gou

vernement, aux chauffeurs des cars/ des voitures de police et des taxis qui

ont transpofte les participants et les consultants, et a tous ceux qui,

d'une maniere ou d'une autre, ont contribue au succes du Cycle d'etudes.

Sans une aide et une cooperation de cet ordre, il serait impossible de tenir

ces reunions.
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II. RESUJ3E DES DEBATS DU GEOUPE ANGLOPHONE

A' I°mortance d<*s entreprises Publiqueg dans lt.economie africaine

9. On a pris note de 1'importance et de l'utilite" des entreprises publiques

liee a la necessite de diversifier I'economie pour relever le niveau de vie

des populations; a la necessite de conserver des reserves de devises en fa-

briquant des produits de remplacement des importations, compte tenu de la

deterioration des termes de l'echange pour les producteurs primaires; a la

necessite d'assurer une formation technique a la main-4'oeuvre locale et de

faire moins appel au personnel etranger importe; a la necessite de services

^infrastructure pour 1'expansion des activites administrates, commercials

et indusrtrielles; a la necessite de grands projets industriels pour creer

de l'emploi a 1-intention des citadins toujours plus nombreux et en particu-

lier des. adolescents sortant des. ecoles; a la necessite de creer, parmi une

vaste population de salaries de 1-Industrie et du commerce, une demande pour

les produits du secteur agricole, ce qui encouragerait les populations ru-

rales a rester a la campagne au lieu de se diriger vers les villes en quSte

d'emplois bien retribues. Les entreprises publiques pourraient jouer un r31e

dynamique dans 1'implantation d'industries qui ne presentent guere d'interSt

a l'heure actuelle pour les investisseurs prives, et elles pourraient, dans

les pays en voie de developpement, agir dans le vaste domaine des possibili-
tes industrielles.

10. II a ete convenu que les services publics devraient gtre consideres

comme une categorie d'entreprises publiques. Ce qui est important n'est pas

tenement l'ampleur de la participation actuelle ou passee du secteur public

a ces entreprises, mais le fait que, par leur nature meme, en particulier en

ce qui concerne la vente des unites de services fournis, des societes comme

celles du telephone, de l'electricite et, dans une certaine mesure, de l'eau,

entreni dans la categorie des "entreprises". II est certain que les services

publics actuels n'ont pas toujours et<§ tels dans le passe et risquent de ne

pas le rester a l'avenir. On a note, d'autre part, que si, dans un grand

nombre de pays africains, l'electricite est aujourd'hui distribute par des

societes publiques, dans certains pays d'Afrique de l'est et a Jos (Nigeria)
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qu/aux Etat&4Jnist elleest fournie par des societes privies, Toute-

foisi aux Etats-Unis, bien que les services telephoniques soient assures par

des societes priveesf ce sont des organismes publics qui reglementent et

contrSlent les redevances imposees pour ces services.

11. !Les autres raisons suivantes justifiant la creation d'entreprises pu-

bliques ont ete notees :

la) Dans un pays dont le gouvernement a deja pris des mesures concretes

I pdur acquerir des actions de socistes privees, d'autres societ^e

!; qui n'ont pas encore ete visees par oes mesures risquent de s© trou-

; ver dans un etat d'expectative qui les incitera a ne pas ^tendre

J leurs activites tant que 1'Etat n'aura pas precise ses intentions

J au sujet d'une participation eventuelle;

b) Lfinitiative publique en matiere d1industrialisation contribue a re-

. duire le gaspillage lie au chevauchement des projets resultant de la

;: concurrence entre investisseurs prives; elle permet aussi une meil-

1 , leure coordination des programmes de production pour des projets

/ qui sont interdependants du point de vue de I'approvisionnement en

; matieres premieres et de l'ecoulement des produits finis;

ic) Certains gouvernements pourraient craindre que d1importants inves-

tissements realises par une societe dont le siege est situe dans un

pays non sympathisant aient des incidences politiques fScheuses.

Les participants ont toutefois conclu a cet egard que si la society

■ en question etait dispos^e a se conformer aux regies imposees par

le gouvernement interesse et si les autorites competentes veillaient

a ce qu'il en soit ainsi, il ne devrait pas y avoir de diffipultes

reelles car le chef dfentreprise est plus interesse par ses bene

fices que par la politique du pays*

B. ' |?6rnfctlation des plans nationaux et regionaux (y compris l'amenagement

fci territoire)

12, pee participants ont fait observer que certains pays africains ont un

ou plbsieurs plans nationaux mais que ceux-ci ne consistent pour la plupart

qufen| un agregat de projets et de plans d'entreprises ou de programmes re-

gionataXf sains constituer une planification nationale au sens reel du terme*

On a eouligne qu'un veritable plan doit assurer l'equilibre entre des objec-

tifs fiociaux et ^conomiques rivaux, offrir des directives aux entreprises

desireuses dfelaborer des plans secondaires et etablir des normes permettant

dfevaluer le rendement des entreprises*
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■ 13. La planificatiOB est- un processus dynamique, une^ methode d'analyse et

de pensee et elle.ne comporte pas necessairement un leve detaille imposant

par la loi une forme de developpement social et economicfue. Les participants

ont reconnu que la planification est et doit §;tre un proaessus permanent

permettant de prendre, systematiquement et en pleine connaissance des conse

quences futures, des decisions comportant un risque, d'organiser les efforts

tendant a mettre ces decisions en application et de comparer les resultats

obtenus avec les previsions, grace a un systeme de rapport convenablement

organise. Les decisions prises en matiere de planifioation ne peuvent valoir

mieux que les informations sur lesquelles elles sent fbndees. ' Xbrsque les

plans reposent sur des statistiques incompletes ou inexactes, des cotits ou

des estimations de la main-d^euvre errones ou des informations et des don-

nees techniques insuffisantes, ils sont inevitablement defectueux.

14. Dans nombre de pays africains, des erreurs, ont 6te commises parce que

les etudes de realisation necessaires n'ont pas ete effectuees et parce que

les entreprises n'ont pas ete consultees au sujet des plans qu'elles devaient

executer* Les entreprises sont particulierement Men placees1 pour conseiller

les planificateurs, dans le domaine de leur competence, sur.les points sui-

vants : 1) possibilites de realisation des projets prevus au plan, 2) esti

mations detaillees des couts correspondant a chaque poste de depense, 3) res-

sources materielles et humaines requises, qui seront convenablement evaluees

en fonction des meilleures estimations disponibles, 4) marches potentiels

et niveau prevu des ventes correspondant a. la fonction de production de l'en-

treprise.' ■■■-.- ■■■■ -.-■ ■-■■_';_,.

15» On a cite des exemples de conflit entre planificateurs des services

centraux et directeurs dfentreprise. Dans un pays notamment, les planifi

cateurs ont cherche a imposer a une entreprise publique des normes de pro-

ductivite provenant de pays industrialises. On a estime qu'en matiere de

planification, les decisions dpivent e"tre fondees sur des normes adaptees

avec realisme aux conditions et aux possibilites locales. Des difficulte*s

se presentent egalement lorsque des calendriers differents sont utilises

lors de ^elaboration du plan national et des plans d'execution interessant
' ' ' -.-'.■■-.•. "■'.■■ ■ ■ ~

les diverses entreprises.
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16. La planification suppose plusieurs stades dans I1elaboration des plans

a idn& terme,des plans intermediaires et des plans annuels :

1) Formulation des buts;

2) Traduction des buts en objectifs precis etales sur plusieutfs annees;

» 3) Determination et analyse de plusieurs modes d'action possibles, en

insistant en particulier sur le rendement des coftts, les possibili-

tes de realisation, 1'utilisation optimale de ressources. rares (no-
■V tamment des devises), les interrelations avec d'autres secteurs et

activite"s, etc.;

4) Elaboration de projets en vue de la mise en oeuvre du plan;

5) Comparaison des resultats avec les buts fixes.

17.. Bans les conditions ideales, la planification s'effectue !lde haut en

bas", "de bas en haut". et horizontalement. L'organisme central de planifi

cation, lorsqu?il en existe un, offre des avis sur les objectifs fondamen-

tau* et doit fournir les criteres economiques dont les entreprises doivent

tenir compte pour mettre en oeuvre les elements du plan qui les interessent.

18»V Les participants sont convenus que la formulation des objectifs natio-

, . ■ xibxOC ou les decisions macro-economiques entrant dans le cadre du plan natio

nal devaient Stre du ressort des instances politiques au sein de la structure

gouVernementale, mais on a fait observer que des dispositions administratives

ade<[uates devaient £tre prises pour que les entreprises soient automatique-

ment consultees au sujet de decisions micro-economiques interessant par

exeaple l'opportunite et la rentabilite de certains projets. Dans nombre

de pays africains, les communications etablies a cet egard entre planifica-

teurs et entreprises ne sont pas satisfaisantes. Les entreprises doivent

* avoir la possibility de proposer diverses solutions, de presenter des Obser

vations sur les objectifs de production et de passer en revue les plans
t . : ■ : ■ ■■.-..-

sectoriels afin de faciliter la coordination.

19. On a defini la "planification regionale" comme la planification du dl-

veloppement economique et social d'une subdivision territoriale du terri-

toire national. La planification interessant des zones comprenant plus d'un

teirritoire national, en tout ou partie, a ete designee sous le terme de



Page 8

"planification supra-nationale". Dans de petits Etats, il sera souvent inu

tile de prevoir la planification regionale a un niveau distinct. La dimension

des regions qui feront 1'objet de plans de developpement dependra des cir-

constances. Des facteurs et caracteristiques d'ordre non seulement economi-

que, mais au,ssi demographique, national et autres pourront avoir une influence

decisive sur la delimitation des regions. On ne peut proposer aucune regie

susceptible d'une application generale. La region couverte par le plan ne

colncidera pas necessairement avec une zone administrative.

20. On a fait observer que la situation constitutionnelle d'un pays condi-

tionne dans une large mesure la possibilite de proceder a une planification

regionale, ainsi que les domaines et les sujets que celle-ci peut englober.

Dans un systeme qui laisse peu de place au pouvoir central, la planification

regionale pourra n'Stre soumise qu'a quelques principes de developpement fon-

damentaux imposes a l'echelon national, au lieu d'etre tributaire d'un plan

de developpement national.

21. En ce qui concerne 1'elaboration mSme des plans regionaux, ce qui a ete

dit des plans nationaux s'applique en grande partie a la planification regio

nale. Cependant, on a souligne avec insistance la necessite d'aligner les

plans regionaux sur les objectifs ou les plans de developpement nationaux.

Pour garantir cette harmonisation, il est indispensable que les plans regio

naux soient sounds a l'approbation du gouvernement central. L'organisme

de planification central sera ainsi en mesure de comparer, aux fins de co

ordination, un plan regional donne avec ceux des regions voisines.

22. Faute d'un organisme regional qui puisse etablir les plans de develop

pement regionaux, le soin de leur elaboration pourrait etre laisse a l'orga

nisme central de planification a l'echelon du gouvernement national. On

pourra aussi confier certaines responsabilites a des entreprises publiques,

ou en creer de nouvelles,fpour la preparation de ces plans. II faudra toute-

fois prendre garde que les interSts d'une entreprise, publique puissante ne

risquent pas de dominer ihdument le developpement d'une region.

23. De meme que pour les plans de developpement nationaux, on a estime in

dispensable que les entreprises publiques soient consultees lors de l'elabo-

ration des plans regionaux et que la possibilite leur soit offerte de pre-
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sentep leur point de vue et de proposer plusieurs solutions interchangeables.

Dans fcien des cas, les entreprises publiques seraient en mesure de fournir

aux .responsables de la planification des renseignements sur les besoins de la

region.

24. On a juge que les plans regionaux, comme les plans nationaux, devaient

Stre Executes dans un delai fixe. Us doivent toutefois §tre sounds a un

contrple constant et adaptes a 1'evolution des conditions.

25. La mesure dans laquelle les plans de developpement regionaux peuvent

e"tre realises par les administrations, institutions et entreprises publiques

existent dans la region depend largement du degre d'autonomie dont celles-ci

ben^ficient et des fonds disponibles, qui devront parfois ^tre entierement

fournis par le gouvernement central, Des activites d'auto-assistance devront

Stre prevues dans les plans.

26. On peut dire que I'amenagement du territoire consiste a etablir des

plans prevoyant des mesures, des activites et des projets qui visent a 1'uti

lisation des terres ou qui influent sur le developpement territorial d'une

zone. Cette influence peut se manifester autrement que par un effet direct

sur la terre : il peut s'agir par exemple de construire des routes ou une re-

tenued'eau, de produire de 1'energie ou d'installer des pipelines, de plan

ter ou dfabattre des for^ts, Le developpement territorial est parfois aussi

influ©nce jpar des tarifs imposes pour le transport des marchandises et d'es

voya^urs par route ou par chemin de fer, ou par des horaires bien ou rnal

etablis pour les transports publics* .

27. Certains projets pouvant determiner pour longtemps lfutilisation des

terrep, qui souvent ne peut mime plus §tre modifiee ou seulement moyennant

des difficultes et des depenses considerables, l'amenagement concerte du

territoire a ste juge indispensable. II faut, par exemple, eviter dMmplan-

ter des industries produisant de la fumee a proximite de zones residentielles

vers lesquelles elle serait poussee par le vent, ou de construire hn h5t«l

moderne de premiere categorie aux abords immediats de, la piste d*envoi d'un

aerodrome, les avions au decolage le survolant a basse altitude.
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20. L'amenagement du territoire doit done e"tre considere conime partie inte-

grante de toute planification du developpement. II pourra etre necessaire

d'etablir des plans d'amenagement pour certaines subdivisions territoriales

(regions) d'un Etat. L'amenagement urbain est une forme particuliere de

1'amenagement territorial interessant des collectivites locales.

29* L'amenagement du territoire doit souvent garantir que des projets exi-

geant beaucoup de terre ne seront pas executes dans certaines regions ou d'au-

tres projets (routes par exemple) pourraient, selon les previsions et les

projections du developpement du trafic, devenir necessaires dans un delai

d'une quinzaine d'annees; il peut aussi assurer pour l'avenir 1'alimentation

en eau de certaines zones.

30, On a note que 1'amenagement du territoire doit permettre d'encourager

des activites economiques et sociales dans les zones les plus favorables,

en assurant la meilleure utilisation possible des terres a des couts raison-

nables mais en evitant un exces de concentration et de developpement qui en-

trainerait la creation de vastes agglomerations et 1'apparition des problemes

lies a, 1'urbanisation.

31• Les plans d'amenagement peuvent Stre imperatifs ou indicatifs. Dans le

premier cas, selon la legislation pertinente, ils peuvent imposer des obli

gations au secteur prive et au secteur publict y compris les entreprises

d'E3tat. Le plan indicatif a une valeur de directive et sera suivi sans dif-

ficulte s'il est convaincant. II ne faut pas oublier que des plans impera

tifs peuvent exiger 1'achat, la vente ou lfexpropriation de certaines terres.

Des investissements peuvent parfois Stre causes ou empe'ehes par les disposi

tions d'un' plan d'amenagement, et la question du dedommagement peut se poser.

32. Au cours des debats, les participants ont evoque les problemes que

posent pour l'amenagement du territoire des difficultes de transport aux

abords des agglomerations urbaines et dans les zones en crise. La planifi

cation des routes et des transports doit tenir compte des exigences actuelles

et prevues du trafic, mais elle sert aussi a stimuler celui-ci dans l'intere"t

du developpement.
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33. ok a rappele que ,1'emplacement des industries est parfois predetermine

par la presence de ressources naturelles telles que le charbon. Dans ce cas,

la plafaification doit commencer suffisamment a l'avance pour prevoir lfim-

plantajtion d'autres industries dans 1'eventualite de la disparition des

premieres apres epuisement des ressources, etc.. Cette question exige aussi

une coordination effective entre les divers organismes charges de la plani-

fi^atipn sectorielle.

34. A; ce sujet, on a mentionne le point tres important du recyclage, en

temps iitile, de la main-d'oeuvre des industries appelees a disparaltre.

Bans uh grand nombre de-'pays, il pose un grave probleme dans 1'agriculture.

Les cajnpagnards abandonnent souvent leur emploi dans 1'espoir de trouver

dans dPautres branches d'activite un niveau de vie plus eleve et creent ainsi

un probleme du surpeuplement et du chSmage dans les villes. On pourrait re-

me"dier'! a cet etat de choses en s'efforcant de les reorienter vers ^agricul

ture.

35. Wexecution.des plans de developpement regionaux est du ressort du

eecteu^ public aussi bien que du secteur prive. II peut arriver qu'un plan

de devbloppement regional ait pour premier resultat de necessiter sa revi

sion oum^me lfelaboration d'un nouveau plan.' Une collectivite locale devra

parfoie reviser son plan urbain ou en etablir un autre parce que le plan

regional determinera obligatoirement 1'emplacement de certains projets in-

compatibles avec ce que le premier avait prevu.

36. de qu'on appelle "1'execution du plan de developpement11 peut done re™

couvrifr une grande diversite de mesures et d'activites decidees par les or-

ganisn»es charges de la realisation du plan. Celle-ci peut, par exemple, ■

se resfamer a un projet particulier qtii sera confie a une entreprise publique,

tel qub la construction d'une centrale, d'un pont, etc.. -

37. Lbs debats ont ete amenes sur la question de savoir si des entreprises

publi<#ies ou des organismes nouveaux devaient e"tre etablis pour lfexecution

dee plans ou si cette responsabilite devait e"tre assumee par les institu

tions existantes. II est apparu qu'il n'y avait pas a cette question de

P%on^e applicable a tous les cas. Tout depend de la structure organisa-

tionnelle et constitutionnelle du pays, de sa dimension et de 1'existence

d'administrations locales efficaces.
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38. II en va de m§me lorsqu'on se demande s'il devrait y avoir un organe

central d»execution du plan qui ferait partie integrante de I'organisme de

planification a 1!echelon regional ou central. Parfois, la constitution

de comites de coordination peut rendre inutile la creation de nouvelles insti

tutions.

39* Des exemples tires,de divers pays participants ont ete cites et longue-

ment discutes. II est apparu que ces problemes font intervenir les princi-

pes de la decentralisation et de la deconcentration. Dans ce cas, on entend

par decentralisation la delegation de pouvoirs et d'attributions a une insti

tution distincte et independante, qui n'est pas soumise au contrSle immediat

ni a l'autorite du gouverneraent central. La deconcentration consiste a con-

fier, au sein de 1'appareil gouvernemental existant, des responsabilites a

des organes subordonnes, qui pourront se voir attribuer des pouvoirs discre-

tionnaires d'importance variable, mais qui sont entierement soumis a tous

points de vue au contr81e general des autorites centrales.

40. On a d'autre part fait observer qu'un organisme regional de planifica-

tion ou d'execution des plans exigerait un personnel qualifie disponible a

I1echelon regional. A cet effet, la formation devra gtre entreprise en

temps utile. II sera parfois possible d'utiliser du personnel d'autres re

gions mais 1'experience prouve que cette solution peut presenter des diffi

cult Is.

41. La regionalisation de la planification et de l'execution des plans

risque d'amener une fragmentation du pays due a la difference des.groupes

ethniques, des tribus, des conditions naturelles, etc.. Une certaine mesure

de direction, de coordination et de contr61e a lfechelon central sera done

indispensable, dans l'interet du developpement de la nation.

42. Pour eviter toute confusion provenant de chevauchements ou de conflits

d'autorite et de responsabilite, xl serait bon que les attributions des or-

ganismes de planification et d'execution des plans soient clairement deli-

mite"es.

43* Si la planification est confiee aux organismes centraux et lfexecution

des plans aux administrations locales (collectivites locales et municipalites),
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craindre (comme le prouve 1'exemple de la RAU) que des entreprises

publiquos, soumises a une forte pression de la part d'autorites locales

puissances, soient amenees a agir dans leur intere"t au detriment du plan,

Quoi qu^il en soit, les collectivites locales et les municipalites doivent

prendreune large part a ^execution des plans, surtout si ce sont leurs

propres fonds qui doivent e"tre utilises,

44.- LaiqueMidn de-la coarditoti.on entre _4iverses regions _a e"te consideree .

comme iifeportante, principalement pour les grands Etats. Les personnalites

en caus$ et la fagon dont les intere"ts d'une region sont represented aupres

de I'au^orite centrale par rapport a ceux d*une autre peuvent souvent modi

fier coifcsiderafclement la situation.

45. Le« participants ont conclu qu'on ne peut prbposer une solution unique

au probleme de la regionalisation de la planification et de 1'execution des

plans. ;I1 faut tenir corapte des circonstances particulieres.

'..-■■ 0 s. . ....

C. Definition des "buts et> objectifs des entreprises dans le cadre de l'eco-

noagie nationale (ou re^ionale)

46. Les participants ont admis dans 1'ensemble que, dans le cadre des plans

nationaijuc ou regionaux, lee entreprises publiques doivent mettre au point

les ligmes directrices de leurs propres activites.

47# Lee objectifs doivent Stre chiffres dans toute la mesure du possible.

De graves difficultes peuvent naitre de Insistence d'objectifs contradic-

toires. Une entreprise publique pourra, par exempXe, estimer souhaitable

de fonettonner moyennant un cotit optimal, en utilisant des techniques mo-

dernea.de production ou de service, 3n revanche, elle pourra se trouver

dans 1'obligation de contribuer a resoudre le probleme national du cho'mage,

fut-ce *ux depens de la rentabilite. Dans la plupart des cas, les buts et

objectifs doivent £tre fixes et coordonnes suivant leur importance et leur

ordre d'urgence. De rn^rne que les plans de developpement nationaux ou regio

naux, les buts et objectifs regissant les activates des entreprises publiques

pourront, ou devront, ^tre modifies en fonction de situations et de condi- •■■

tions n«>uvelles : progres technique, epuisement prochain de ressources natu-

relles, modification de la situation de la main-dfoeuvre, etc.. Un dispositif
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adequat devrait Stre mis en place aux niveaux voulus pour la revision des

buts et objectifs. Suivant le type d'activite des entreprises publiques et

le systeme economique d'un pays, la revision des objectifs et des buts pourra

e"tre imposee par les conditions du marche.

D. Harmonisation des plans des entreprised pubjLjques et des plans nationaux

48- Les objectifs des entreprises publiques* Lorsqu'un gouverriemeni consti-*

tue une entreprise publique, il doit preciser clairement les principaux objec

tifs de la politique qui commande sa creation; une entrepri&e est etablie :

a) Pour des raisons d'ordre strategique : permettre I'independance

^conomique, creer des possibilites d'emploi, mettre en place des

services d1infrastructure;

b) En tant qu'entreprise de type commercial, principalement en vue du

remplacement des importations, ou pour contribuer au deVeloppement

economique du pays en diversifiant l'economie, ou pour apporter des

recettes en devises a. d'autres projets de developpement prioritaires.

49. L'utilisation du budget aux fins' de la planification. Pour atteindre

leurs objectifs dans le cadre des buts fixes a. 1*echelon national, les entre

prises doivent considerer la planification et l'etablissement du budget comme

des elements integrants du processus dfelaboration des decisions et ne pas

les dissocier, Le budget constitue un cadre pour l'examen et devaluation

periodiques des objectifs du plan ainsi que pour 1'appreciation des resultats,

et une cooperation etroite doit s'etablir entre les responsables du budget

et de la planification, ce qui est loin d'etre le cas' dans certains pays.

50. Un budget est essentiellement un plan de gestion, en general a court

terme et utilise a des fins de contrQle, qui est exprime en quantites ou

en valeurs monetaires. II suppose la traduction en sommes des objectifs

des plans et des programmes a court terme et la repartition calculee de ces

sommes sur certaines periodes et certains cycles de production.

51. Le budget presente des lacunes evidentes si 1'on y a recours aux depens

de la planification :

a) Les directives des programmes peuvent s'ecarter des objectifs

budge*taires;
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Certaines decisions peuvent e"tre influences par des Considerations

d'ordre fiscal, au mepris des besoins des programmes;

4) Les structures budgetaires sont fondees essentiellement sur des

i unites organiques plut&t que sur le contenu des programmes; dans

■ ' certains pays, les budgets mettent l'accent sur les "facteurs de
■ production" tels que fournitures, materiel et personnel, plutfct que

j sur la production elle-m8me;

4) L'adoption de lfunite monetaire comme unite commune pour decrire
\ des activitls dissemblables risque de conferer a celles-ci une ap-

'} parence d'uniformiie qui ne correspond pas a la fealite.

52. i tous les echelons, celui de la nation, du ministere et de lfentreprise,

lfe"ta|5lissement du budget doit permettre de determiner :

&) Les resultats obtenus par les programmes en cours;

fe) Les resultats escomptes des programmes nouveaux;■ - -■

b) Les couts annuels futurs des decisions prises dans l'immediat,

53. tetablissement des budgets* En regie generale les systemes budgetaires

doivept repondre aux conditions suivantes :

1) Aligner les propositions budgetaires sur les objectifs nationaux

particuliers, c^st-a-dire que la composition des projets que doivent

executer les diverses entreprises doit Stre concue en fonction des
objectifs nationaux, .On suppose que les entreprises doivent parti-

■ ' ciper a lfelaboration des plans qui comprendraient dee objectifs

int^gres auxquels les resultats devraient Stre compares.

2) Rapprocher les objectifs de plusieurs programmes possibles; les buts
et objectifs des diverses entreprises etant definis, on doit sup-

poser qufil y a plusieurs moyens possibles d1 executer les programmes.

II devra,.y avoir au sein de lfentreprise un service ou une section

de la planification chargee de determiner les moyens economiques de

mener.a bien.rjes programmes. On a signale qufen RAU des groupes

d^rganismes^ossedent des services de planification ayant des fonc-
tions execuijlves,! a un niveau intermediaire entre ces organismes et

les dryers ministeres. En Ethiopie, la Societe.dfinvestissements

(investment Corporation) aide de nouvelles entreprises a etablir

des plans, a analyser de nouveaux programmes ei a tenir leur compta-
bilite en attendant que soit mise en place une administration bien

£tablie a, qui. les comptes et autres details pourront fctre confies.
Au Nigeria, diverse?;societes publiques possedent des services de

planification et d1etudes qui analysent les projets et, en coopera

tion avec d'autres services, determinent les possibilites de reali
sation de certains d1entre eux avant de les inolure dans les budgets
annuels (qufetablissent toutes les societes nigerianes).
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3) Aligner les programmes sur des ressources particulieres. Les pro

grammes de planification ont notamment pour objet d'orienter le

programme de travail en fonctioh de ressources particulieres telles

que devises, capitaux liraites, matieres premieres et main-dfoeuvre

rares, de fagon a parvenir a un developpement equilibre. Pour arri-

ver a ce resultat, il faut etablir une repartition des ressources

et determiner en detail le cout des projets afin d'assurer une

administration satisfaisante. Un calendrier d'execution doit ega-

lement Stre fixe pour chaque projet afin de permettre un etalement

■precis des programmes de travail. , ;

4) Harmoniser les ressources et les allocations budgetaires. Lorsque

l'amenagement du territoire est entrepris dans le cadre de res

sources limitees, il est necessaire lorsqu'on proce&e a des allo

cations particulieres en fonction des allocations budgetaires', de

prendre en consideration les cotHs et les" avantages sociaux aussi

bien qu'economiques.

54. Types de budget..... Tous les facteurs ci-dessus doivent entrer en ligne

de compte-.dans un budget convenablement etabli. Les types de budget requis

pour des entreprises publiques sont les memes que ceux qu'utilisent norma-

lement les organisations commerciales, distincis-des :comptes habituels'de

recettes et de depenses publiques qui sont fonction des allocations budge

taires annuelles*.- On peut distinguer les types de budget suivants :

a) Budget d1exploitation. II s'agit d'un etat d'estimations du revenu

et des depenses soigneusement calculees pour une annee en fonction

de I1evaluation la plus exacte possible des unites de vente multi-

■ pliees par le prix de vetite et de l'estimation des depenses annuelles

fondee sur le coilt historique ou comparable de postes de depenses

analogues. On peut aussi le designer sous le terme d'etat du re

venu ou d'etat des profits et pertes.

b) Budget de tresorerie. II est fonde sur la conversion en especes

des recettes oumulees, qui dependent aussi des ventes prevues et

de la periode de credit consentie, ainsi que du niveau estime de

la dette. II tient compte egalement des paiements en especes esti-

mes sur la base des engagements pre*vus et de la periode de credit

consentie a l'entreprise, Un bon budget de tresorerie doit mettre

en evidence le detail de la gestion des fonds assuree par les en

treprises publiques. .

e) Budget d'equipement.. II fait partie ijite^rante de la mobilisation

des ressources et. determine essentie.llement les resultats obtenus

par l^entreprise publique dans la realisation des objectifs du

plan. Un budget d'equipeme'nt ponve^nable peut consister en des

listes ou des nomenclatures de projets classes par ordre d'urgence,

qui permettent de contrSler 1"utilisation des fonds et 1'allocation



/
Page 17

*.: . > '=! des ressources. S'il est soigneusement etabli et si son finance-

-■■■" I merit: est soigneusement planifie, il est suffisamment souple pour

■};■■ permettre les ajustements qu'iraposent les exigences; ou le deroule-

! ment du plan. Lorsque 1'ordre de priorite a <§te rigoureuseinent

; determine, le "budget d!equipement constitue un outil efficace pour

I eliminer les detyandes de fonds non rentables et fairs avancer des

[ projets favofables a la realisation des objectifs economiques des

plans nationaux. II doit contenir tous les projets essentials da

. . 1 I'entreprise entrant dans le cadre du plan national, etales sur une

;■ annee et con9us en fonction de realisations pratiques et materielles,

|; Un bon budget d'equipement doit s'accompagner d»un plan de finan-

1 cement precisant les allocations de fonds locaux et etrangers pre--

: vues poiir les divers projets qu'il contient.

: cl) Etat des sources et des allocations de fonds ou etat des mouvements

1 de fonds. Un etat des fonds doit recapituler toutes les sources

: telles cju'excedents, previsions pour depreciation, dons ou subven-

1 tions de 1'Etat, et leur utilisation pour le financement des diffe-

rentes phases des projets, qui doivent §tre decomposes suivant leurs

besoins en monnaie locale et en devises, II doit aussi prevoir le

service de la dette et le remboursement d'emprunts passes.

55. Neoessite d'une harmonisation. On trouve dans divers pays des exemples

du grb-ve probleme de l'harmonisation des plans sectoriels a I1 echelon minis-

terieP. avec ceux d'autres secteurs. Cette coordination doit Stre assure© a

un nik^eau plus eleve par un organisme de planification charge de supefviser

1•orientation generale du plan. Certains pensent que les meilleurs moyens

d*assiirer 1'harmonisation sont fondss sur les budgets presentes aux minis-

teresi et a, la commission du plan ou a I1 organisme de planification, et sur

des rkpports d'activite annuels distincts qui indiquent les resultats obtenus

dswis ia realisation des objectifs particuliers fixes dans le budget annuel.

56. On a etudie les problemes qui se posent lorsque l'exercice fiscal ,ne

correspond pas a la periode d!exploitation de l'entreprise. D'autre part,

les pkans nationaux font souvent apparaitre des objectifs generau:: et *dos

taux ji'investissement ou des pourcentages du produit interieur brutf et on

s'est; demande comment un rapport pourrait %tve etabli ehtre ceux-ci et les

caracfteristiques des objectifs materiels et sectoriels formules dans le plan

de lfentreprise. On a estime essentiel que les plans des entreprises pu-

bliqufis soient sounds a une direction centrale et integres avec les plans

natiotiaux; les principes suivants ont ete formules a cet egard, :
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1) Les programmes de depense contenus dans le budget de 1'entreprise
doivent tenir compte des objectifs fondamentaux prevus pour le de-

veloppement national, en particulier dans le cas des services publics

et des industries strategiques;

2) Une coordination etroite est necessaire entre les programmes con-
nexes et interdependants des secteurs public efprive;

3) Lorsque le Tresor public offre un appui financier direct ou indirect,
le montant fourni doit e"tre fixe a 1'avance une fois des decisions

prises sur le cout total du projet et l'etalement des besoins de

tresorerie annuels, de facon que les travaux ne soient pas inter-

rompus parce que les fonds prevus au budget sont insuffisants;

4) Lorsque l!entreprise compte sur des devises ou autres ressources
limitees pour I1execution du programme, le montant doit aussi en

Stre determine a l'avance et communique aux ministeres interesses

des finances, du Plan et du developpement economique afin que les

attributions de devises soient assurees et qu'il n'y ait pas de re

tards indus; ■

5) Un systeme permettant de rapporter l'avancement des principaux pro-
jets des entreprises publiques devrait §tre mis au point, permet

tant d'indiquer les progres accomplis par chaque entreprise et dans

les principaux domaines ou, se posent des problemes.

57» Les participants ont reconnu la necessite d'un service, dfune commission

ou d'un organisme national de planification. Les entreprises devraient par-

ticiper a 1'elaboration des plans et a l'etablissement des budgets annuels

qui devraient ^tre communiques a la commission nationale de planification,

Des rapports d'activite annuels devraient £tre soumis et compares aux pre

visions budgetaires, de facon qu'une repartition equilibree et satisfaisante

des ressources soit assuree sntre les organismes sectoriels participant a

1"execution du plan national,

58, Les entreprises de type commercial ne doivent pas etre supervisees par

la commission de planification,. Celle-ci doit seulement fournir des direc

tives et non pas intervenir dans le detail de lfadministration des diverses

entreprises. II ne faut pas confondre la necessite de contrSler et d'harmo-

niser avec l'ingerence dans la gestion des projets.

39* II faut convenir d'une base commune pour 1"allocation des devises ou

des ressources locales disponibles. Le budget doit §tre considere comme un
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moyeit de contrSle particulier et son approbation, ainsi que les propositions

financieres, doivent permettre dfassurer efficacement I'harmonisation avec

le plan national,

Ei jFinancement des entreprises publiques

60. ;Sources de financement. La viabilite d'une entreprise--et son degre

d'autonomie peuvent dependre de la source de financement. Des entreprises

entiejrement tributaires du budget national pour leur financement sont les

mpind a me"me de conserver une stability financiere ou de beneficier de la

soupJjesse operationnelle voulue. Les fonds d'equipement et de fonctionnement

doivQnt §tre correctement estimes et leurs sources determines bien avant la

creation de l'entreprise ou le financement des projets dont I1 execution lui

est c^onfiee. Les entreprises publiques doivent done e"tre pourvues de fonds

suffisants pour atteindre les objectifs du developpement national correspon-

dant aux projets qui leur sont devolus.

61• Les sources de financement peuvent §tre les suivantes :

1) Des pr£ts ou dons de 1'Etat, octroyes directement pour le finance

ment de projets particuliers, ou subventions ou capital d'exploi-

'tation initial destines a assurer le demarrage de lfentreprise au

stade du lancement,

2) Fonds fournis par 1'Etat par le truchement dfintermediaires tels
que banques d'investissement ou de developpement, a qui peut §tre

oonfiee la charge de superviser les diverses entreprises.

3) Fonds fournis par des organismes internationaux tels que la BIRD

ou d*autresinstitutions de prSt, pour le financement de projets

particuliers, ou fonds destines au developpement general remis a

des gouvernements en vue d'Stre prates a des entreprises.

4) Fonds fournis au titre d^ccords bilateraux ou multilateraux sous
la forme de pr§ts ou de dons pour le financement de projets donne's.

II s'agit presque invariablement de pr£ts "lies" aux termes des-

quels les prSteurs exigent que le materiel requis pour les projets

soit aohete dans leur pays, ce oui risaue d'entra-iner des couts

plus eleves.

5) Credits-fournisseurs consentis par les societes qui fournissent le

materiel; la periode de remboursement etant en general breve et les

taux d'intere't eleves, ils ne sont habituellement pas recommandes.
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-6) Recettes provenant des ventes realisees par lfentrep.rise au cours
de la periode initiale de fonctionnement.

7) Actions ou ventes de titres rapportant des fonds pour des projets
commerciaux ou economiques qui attireront des investissements de

la part d'organismes de'financement. Des obligations convertibles
peuvent aussi §tre emi-ses par des industries bien etablies ou en

projet, et exiger une garantie du gouvernement.

.8) ■• PrSts a, court terme et facilites de decouvert octroyes par leW'banques
locales*

62. On a en general recohmi que les politiques des banques oeritrales pou-

vaient parfois creer des difficultes, lorsque ces banques s^ttachent a des

principes raonetaires et budgetaires depasses qui risquent d'opposer un obs

tacle serieux au developpement ^conomique. II en est ainsi lorsque la

banque centrale considere comme reprehensible toute forme de financement du

deficit et d'emprunt public, Dans les pays en voie de developpement, il est

en general impossible de finaneer tous les projets dfequipement a lfaide des

recettes courantes des entreprises publiques.

63. On a examine en detail la question du financement des entreprises publi

ques en difficultes au moyen de fonds provenant d'autres entreprises prospe-

res et on s'est demande s'il y avait lieu de mettre en reserve dans une banque

les ressources inutilisees d'une societe excedentaire pour les besoins d'une

autre societe a court de fonds, de fa?on a eviter d'emprunter a la m§me

banque a un taux d'inter^t plus eleve. II est evident que dans ce cas les

fonds dfune entreprise publique beneficient, s'ils sont deposes a. la banque,

dfun taux d'interSt plus faible que celui qu;impose la m§me banque sur un

emprunt du m^me montant. .

64. On s'est demande s'il serait preferable d'utiliser un depositaire cen

tral, tel que la banque centrale ou une banque d'Etat, comme centre de depot

commun plut^t que de deposer les fonds dans differentes banques commerciales.

On a fait observer que dans certains cas, un gouvernement pourra exiger que

lfentreprise publique verse directement a son Tresor la. totalite de ses

especes, le Tresor faisant alors les allocations, de credit necegsaires pour

le financement des depenses periodiques. Cette pratique risque de nuire a

l'independance financiere et a I'autonomie des entreprises publiques. En
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RAU, lee benefices nets sont verses au Tresor; les fonds de remplacemen-fc ou

leg ihveetissements affectes a de nouveaui projets proviennent d'une affec

tation budgetaire centrale. Cette formule est considered coinme un moyen

d^hannoniser l'ensemble du programme d'investissement de 1'Etat.

65* On a examine les difficultes causees par 1'adoption des methodes tra-

ditionnelles de comptabilite publique plutSt que de systemes comptables

coijamerciaux analogues a ceux qu'utilisent les entreprises commerciales pros

pers. Les methodes dfutilisation des excedents des entreprises ne sont pas

uniformes. Logiquement, les excedents devraient Stre employes conformement

a 1'ordre de priorite fixe par le plan. D'autre part.,; il pourrait e"tre sou-

haitable dfinviter les entreprises a conserver leurs fonds dans un centre

de dep8t-de sorte que l'Etat n'ait pas besoin d'emprunter a une banque lorsque

dee especes non affectees sont disponibles dans les comptes des entreprises.

II devrait y avoir un moyen quelconque de signaler au gouvernement le mon-

tafit des excedents detenus par les entreprises et 1'etat de leur bilan de

tr&sorerie. On a fait observer que lorsqu?il existe une bcinque centrale

bieh orgahisee, comme au Nigeria par exemple, les entreprises publiques qui

bnt des excedents sont tenues d'acheter des bons du Tresor a, 90 jours d'eche-

ance et peuvent continuer a reinvestir. L'Etat utilise les fonds pour fi-

nancer ses autres projets*

66« Affectation de ressources limitees. Les participants se sont demandes

si le budget de 1'Etat devrait repartir des ressources limitees entre un

gr«md nombre d'entreprises ou si les investisseraents devraient §tre concen

tres sur un nombre reduit de projets selectionnes en fonction de l'ordre des

priorites. Ils ont conclu en general que 1'utilisation optimale des res

sources n'est possible que grace a un programme dynamique d'investissement

dans les services de base et lfinfrastructure, ainsi que dans le secteur pu

blic productif et dans le secteur prive. On a estime d'autre part que dans

lee pays africains en voie de developpement on pourrait obtenir les meil-

leurs resultats possibles en accordant la priorite a.des projets a court

terme contribuant a 1'accumulation de capital. En repartissant trop large-

ment des ressources limitees, en particulier en financant des projets non

rentables au detriment des autres, on va a 1'encontre des objectifs nationaux.
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67- On a insiste a nouveau sur la necessite de determiner a 1'avance le

cout total d'un projet et d'y affecter des credits suffisants pour les di-

verses phases de l'execution afin qu'il puisse §tre acheve dans les delais

prevus. En Zambie, par exemple, le Cabinet autorise 1'affectation du raon-

tant total d'un projet avant qu'une entreprise publique n'en entreprenne

1'execution. S'il y a depassement de credit, le Cabinet doit en e"tre in-

forme par une demande d'approbation d'un programme modlfie. Si la necessite

de credits supplementaires tient a une carence, celle-ci doit Stre etablie

avant que 1'autorisation soit accordee.

68. Paiement de subventions. Une entreprise publique doit §tre consideree

comme une unite economiquement autonome. Elle doit avoir pour objectif de

fournir des services au prix co&tant ou moyennant un benefice. Si une entre

prise recoit une subvention ou si le plan ou les directives du gouvernement

l'obligent a fournir des services a perte, 1'importance de cette subvention

ou les incidences de ces directives doivent etre clairement precisees dans

des etats financiers, afin que le rendement de 1'entreprise puisse ^tre

evalue avec precision. II est preferable que le budget de 1'Etat prevoie

le remboursement a 1'entreprise des pertes encourues du fait des directives

du gouvernement. On ne peut se prononcer sur la duree de la periode pendant

laquelle des industries en voie de developpement devraient beneficier de

subventions publiques. Les participants ne sont pas parvenus a un accord

unanime quant a l'opportunite de faire beneficierde tarifs de protection

les entreprises publiques aussi bien que les entreprises privees. Dans 1'en-

semble, il est ressorti des debats qu'on ne saurait generalise^ en ce qui

concerne les aspects economiques et financiers des entreprises publiques,

sans tenir compte de 1*objectif initial en vue duquel elles ont ete creees.

Les m§mes politiques ne peuvent s'appli^juer a une entreprise qui vise essen-

tiellement a la rentabilite et a une autre qui doit fournir des services

sans se soucier de couvrir ses frais.

69. Politique des prix. La politique des prix d'une entreprise publique

determine dans une large mesure le caractere .commercial ou non lucratif de

celle-ci. Si I1entreprise opere a des fins commerciales, les prix de ses

produits sont fixes compte tenu de ses frais d'exploitation essentiels. La
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d'etablissement des coCLts peut priter a discussion : couts integraux

ou edfliis marginaux, Gouts moyens ou couts normalises', etc.. II pourra y avoir

differdnts types de coilts suivant la politique de depreciation ou les delais

de recduvrement integral des frais. Cependant, meme pour les industries

strate*g|Lquesf la politique des prix et l'etablissement des couts devront,

pour Stre efficaces, permettre de determiner le montant de la subvention ne-

cessaire au bon fonctironnement de 1'entreprise.

70. . Lejp objectifs de la politique des prix, qu'il s'agisse d'entreprises

publiqups strategiqu.es ou d'entreprises comraerciales, peuvent Stre les sui

vants :

1) La politique des prix peut fctre telle que I'entreprise couvre ses
frais, c"est-a-dire que ses recettes et ses frais d1exploitation

s'equilibrent, soit sur un an soit sur une periode fixee. -

2); La politique des prix peut e"tre telle qu'il y ait un excedent, compte
tenu de la depreciation, de facon que soit assure un certain pour-

: centage de benefice qui sera utilise pour financer 1'expansion de w

l'entreprise. La question est de savoir dans quelle mesure les con-

sommateurs actuels doivent contribuer au financement d'une expansion

-■" future des services. On peut aussi se demander si les entreprises

publiques doivent ?tre autorisees a reinvestir leurs excedents en

vue de leur propre expansion ou a les investir dans d'autres entre-

: prises, publiques ou privees. II faut savoir si de telles pratiques

, j ne irisquent pas de fausser le plan national. On doit enfin deter

miner le niveau que les excedents ne devront pas depasser :

3) La politique des prix pourra, du fait de la politique publique,
prevoir le paiement d'une subvention pour compenser les pertes d'ex-

. _ ploitation, dans le cas par exemple d'entreprises touohant a. I'ih-

frastructure. Pour que la subvention soit bien employee : ■

a) L,e montant aclmis doit en Stre fixe et il faut prevoir un moyen

I de contro"le permettant de s'assurer que les pertes sont du type.

i ; prevu et qu'elles ne sont pas dues a une mauvaise exploitation;

! b) La politique des prix doit Stre determine© de telle sorte qu'au-
, dela du niveau des pertes couvertes par la subvention, les uti-

lisateurs ou les oonsommateurs assurent la rentabilite.

La subvention peut prendre deux formes : ou bien l'Etat renonce ■

: a pefcevoir ses intere"ts, ou bien une somme est effectivement

versee pour compenser les pertes d1 exploitation.
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4) La politique des prix peut etre determine par les forces du marchS
lorsque les produits ou les services fournis par l'entreprisebu

2lSn^S=±^CQ^— ^-treprLes p^eT86 *
KfJiSSfi eTcT ' -™ Poli^ Sitetre etablae en ce qua concerne son usage, s'il provient par exenrole
d'une protection tarifaire dans le cas d'Industries naissantes!^

71. Pour eviter que des entreprises:publiques abusent d'un monopole, on a

propose que des organismes regulateurs eiaminent les politiques dee pri* des

diverses entreprises publiques. Le probleme du ;Ontr81e des pri* a ete di^

cute, de meme que celui des erreurs devaluation des produits etJ* possible

lite de prix de marche ndir lorsque l'offre est insuffisante.

72. On a aussi examine la question des prix a fixer pour les slices four

nis par une entreprise publique a une autre, que ce soit dans U meme secteur

ou dans des secteurs differents. Les debats ont pofte d'autre part sur 1-op

portunity de consentir a 1-Etat des prix speciaux pour les services d-une

entreprise publique, surtout lorsque les organism*® d'Stet et d'autres entre

prises publiques en sont les principaux utilisateufs.' Lorsque 1'Etat ne paie

pas la totality du cout des services fournis par une entreprise publique, il

ne faut pas oublier que la charge en revient aux autres consommateurs soit

dxrectement sous la forme de prix exagerement eleves, soit indirectement sous

la forme d'une subvention accordee a 1'entreprise pour oompenser son deficit.

II est recommande que 1-Etat paie les services au meme titre que les autres
usagers,

73. Lorsque des tarifs discriminates sont appliques a differentes cate

gories de consommateurs, pour favoriser, par exemple, !■emplacement de cer-

taines industries, on devra en evaluer convenablement le cout afin de deter

miner le volume de la subvention indirecte apporteeaux industries favorisees

par les consommateurs qui payent les tarifs economises.

74. L'es limites auxquelles se heurtent les organismes regulateurs pour la
fixation des tarifs ont ete mises en evidence par 1'exemple du Nigeria con-

cernant la determination du cout du transfert d'energie entre 1-Administration

du barrage du Niger (Niger Dam Authority! et la Compagnie d'electricite du

Nigeria ainsi que la fixation du tarif auquel la Compagnie devait vendre
I'electricite au public.
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a une mauvaise admi-

nistraijion ne soient pas. dissimulees par des ajustements h&tifs des tarifs,

Les enisreprises publiques doivent faire la preuve de I'efficacite de leur

gestion avant d'etre autorisees a relever leurs tarifs, . :

76, Regime de l'amortissement. On ?. note que les benefices pbuvaieni e"tre

accrus qu reduits par une. modLification des.taux dlamoiitissement. J)n_;a insiste

sur la necessite de s'.entourer de garanties a cet egard, ! On peut eviter cee^

agissenjents lprsque, comme c'est le cas en RAU, les taux d'amortissement sont

fixes par l'organisme central de verification des comptes et^ne.peuvent §tre

modifiers sans son approbation* Au Nigeria, les entreprises publiques qui-

fonctipnnent sur une base commereiale sont tenues de justifier de. l'amortis-

sement total pour le remplacement de leurs biens; les taux d1amortissement

sont fipces par le ministere responsable et par le service des contributions,.

examinent la dette fiscale des societes.

77* On a fait observer que les entreprises qui utilisent des systemesde

comptabilite commereiale prevoient normalement l'amortissement et que les

commissaires aux comptes peuvent se prononcer sur la valeur des dispositions .

preVues a cet effet par les statuts des societes, Un organisme central, de

verification des comptes est admissible si les comptables sont qualifies pro-

fessionfiellement et se conforraent aux normes commerciales, et si l.'.organisme

n'est pas un simple prolongement du service de verification comptable de

1'Etat, qui n'est pas necessairement competent pour reviser les taux d'amor-.

tissement.

F« CoptrSle financier

78. Nature du contrdle financier* Le contrSle financier ne doit pasgener

la souptesse de fonctionnement de l'entreprise en imposant des procedures

propres. a 1'administration telles que formalites preal-ables a la verification

des comptes ou enque'tes rendues obligatoires dans les services et organismes

publics, II est impossible d'exploiter une entreprise de type commercial on

se soumettant a l'obligation de preparer la verification des comptes et dfob-

tenir une approbation prealable de toutes les d^penses. Le type.de contrSle

financier adopte par les organismes commerciaux est celui qui convient le

mieux aux entreprises publiques.
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' 79' Sys^mes de verification interieure des'oompt^. nB doivent permettre

de s'aesurer que des verifications et des contrSles sont effectues comme il

se doit et que des procedures appropriees sont en vigueur pour la delegation

d'autorite et la division des tSches, ceci pour eviter notamment des collu

sions etudes fraudes *[ui .conduiraient a des pertes de recettes. -

80-- sys^^es de verification exterieure des comptes. La verification exte

rieure des comptes doit s'effectuer conformement a la reglementation prevue

pour leseritreprises publiques et aux pratiques reconnues des organismes pro

fessionals- oompetents, tels que groupements d'experts comptables, de compta-

bles diploma ou de comptables publics, car ces organismes possedent dee

regies de'procedure concues pour repondre aux besoins des entreprises com-

merciales.

81. Les contr61es posterieurs a la verification des comptes doivent permet-

tre de s'assurer que le systeme de verification interieure fonctionne effi-

cacement et que les operations de lfentreprise sont conformes a la loi.

82. Les rapports etablis par le service de verification interieure des

comptes et presented par lui au directeur general doivent etre communiques

au commissaire aux comptes ou, s'il y a desaccord entre le yerificateur des

comptes et le directeur general, des dispositions devront §tre prevues pour

que le verificateur saisisse le conseil d'administration de la question et

que le commissaire aux comptes puisse se prononcer sur le point de vue du

verificateur.

83. Si l'entreprise emploie un corxtrSleur ou un conseiller financier de ni-

veau eleve, celui-ci devra assister aux reunions du conseil d'administration

ou salsir le conseil des questions au sujet desquelles il est en disaccord

avec le directeur general. Les relations entre le contrdleur, le verifica

teur des comptes principal et le directeur general peuvent, dans certains

cas, Stre soumises a 1'appreciation du commissaire aux comptes. Le rapport '

du commissaire et celui du controleur ne doivent pas se limiter a une revue '

routiniere des questions comptables et financiered mais doivent comprendre une

appreciation rigoureuse des resultats obtenus ou non atteints par rapport aux

objectifs du budget, dans le cadre de la mise en oeuvre du plan.
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84* .Systemes de comptabilite, Un instrument de gestion essentiel est cons-

titu4 par des comptes tenus et rendus conformement aux meilleures methodes

appliquees dans les entreprises privees aussi bien que publiques. On doit

utiliser lesmeilleures methodes de comptabilite et de fixation des couts

pour comparer les donnees comptables reelles avec les previsions budgetaires,

de telle sorte que le budget offre un moyen de contrSle au sein de 1'organi

sation et permette de mesurer son efficacite.

85. Les couts estimes en devises et en monnaie locale correspondant a. l'ex-

ploitation de l'entreprise doivent Stre indiques dans les plans financiers,

De bonnes methodes comptables doivent assurer la garde des fonds et la protec

tion des avoirs dont lfentreprise est responsable. Le systeme de comptabi

lite doit mettre en evidence les resultats financiers de I1exploitation.

86. Rapports financiers et evaluation du rendement• L'evaluation exterieure

du rendement ne peut en aucun cas remplacer une bonne gestion interieure.

Meme dans les pays industrialises, on ne connait pas de methodes satisfai-

santes permettant de verifier la valeur de la gestion. On estime en general

que dans les pays en voie de developpement, les personnes competentes et ex-

perimentees sont si rares qu'il est plus economique de les employer a 1'admi

nistration plutot qu'a 1Tevaluation des entreprises.

87. II est impossible d'evaluer le rendement dans 1'abstrait, mais divers

gouvernements africains ont ete seduits par le concept nouveau de verifica

tion du rendement qu*ils consideraient comme une panacee contre tous les maux

de leurs entreprises publirrues- Au Nigeria, le Oouvernement federal a decla

re, dans le cadre des objectifs de sa nouvelle politique en matiere de gestion

des entreprises publiques3 que les commissaires aux comptes devront proceder

a une verification annuelle de la gestion de toutes les entreprises publiques;

mais la plupart des comptables professionnels qui verifient les comptes pu

blics, ont presente au Gouvernement un memoire dans lequel ils indiquent qu'ils

ne disposent pas de ressources suffisantes pour effectuer le type de verifi

cation requis. Ils ont estime egalement que ces verifications troublaient

le fonctionnement normal des societes et qu'aucune ameliore-tion resultante

ne venait les justifier.
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88. Les participants.ont approuve la conclusion .suivante 4u document de

1'Organisation dee Nations Unies sur 1'organisation et I'administration des

entreprises publiques (ST/TAO/lv/36) :

"La notion fondaaentale de verifications annuelles et organisees du

rendement souleve de graves questions. Les organismes cenfcraux de veri
fication de ce type eprouvent des difficultes a attirer et a conserver

le personnel extremement qualifie et specialise capable d'apprecier la

gestion. Ce probleme est encore plus grave' dans les fays ou les compe

tences administratives sont rares. A moins d'etre confiees a des indi-

vidus possedant des qualifications professionnelles exceptionnelles et
reconnues, les verifications du rendement risquent de degenerer en cri

tiques et en conjectures mescjuines- Au pire, elles peuvent decourager
1'initiative et encourager 1 'aversion bureaucraticftie pour les responaa-
bilites 1/".

89. Cependant, mSme si l'on obtient a grand-peine qu'un organisme exterieur

procede a une verification competence, il n^en reste pas moins nec.essaire

d'analyser les resultats qui ressortent des systemes de rapport adoptes par

les diverses entreprises. On peut utiliser a oet effet les methodes.sui-

vantes :

1) Un systeme de controle interne pourrait etre etabli qui consisterait
par exemple a. comparer les couts avec les rendements et a mesurer la,

productivite soit en fonction de normes scientifiquement etablies
soit par rapport aux rendements passes. '

2) On pourrait comparer les depenses d'entreprises analogues correspon-
dant a certains biens et services et proceder.a, des previsions.-budge
ted res pour ces diverses entreprisss. On pourrait aussi analyser

les rendements de groupes d'entreprises publiques aye,nt des fonctioTis
comparables.

3) On pourrait stablir une classification detaillSe des d^penses et
des couts, pour pennettre un contrSle efficace des couts en utili-

sant pour les etablir des normes agreaes* Le "principe des excep

tions" pourrait alors etre applique et les ecarts par ■■■rapport aux

normes admises au sein de I1organisation minutieusement analyses.

4) Le rapport entre le nOmbre du personnel d:encadrement et drexecution
devra §tre surveille, et les variations des salairas et des heures

supplementaires, le taux d!absenteisme et les contrats et paiements

pour services a differents niveaux de 1'organisation devront etre

analyses.

Traduction non officielle.
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5) Un examen pousse et regulier des stocks de matieres premieres et

de produits finis devrait e"tre instaure*.

6) Des rapports serieux devraient §tre etablis mensuellement, trimes-
triellement et annuellement et une evaluation rigoureuse des resul

tats devrait Stre faite a differents niveaux d'execution, en fonc-
tion des tats et objectifs de l'entreprise. L'etude des resultats

pourra comprendre une analyse du coftt de production et une corapa-

raison des frais generaux et de leur augmentation avec le montant

des ventes ou des depenses. 11 est important de veiller a oe que

des normes dfevaluation correctes soient etablies car de mauvais

criteres risq^ient de conduire a des conclusions erronees et de creer

des impressions fausses. Les rapports mensuels devraient essentiel-

lement constituer un outil pour la direction, tandis qpie les rap

ports trimestriels ou annuels sfadresseraient au conseil dfadminis-

tration, aux ministres competents et aux autorites de contrSle. II

est essentiel que les rapports soient coordonnes horizontalement et

verticalement et communiqfues aux verificateurs des comt)tes pour

observations.

7) Le gouvernement devrait indiquer clairement aux commissaires aux

comptes le type de rapports et d1informations dont ils ont besoin

pour assurer toute la portee voulue a la verification normale des

comptes et a I1 analyse des resultats du budget,

G, Execution des pro.jets - programmation, coordination, supervision,

developpement et formation'de la main-d'oeuvre

90. Une entreprise publique peut Stre or^.nisee 1) comme un service ou bu

reau gouvernemental, 2) comme une societe commerciale dont les actions ap-

partiennent en tout ou partie a l'Etat, 3) comme une societe publique regie
r - ■ ■ .

par une legislation speciale, 4) comme un organisme de forme particuliere

tel q[ue societe par actions, banque ou societe de developpement.

91. La structure devra Stre adaptee aussi ^troitement que possible aux fins

que vise 1'entreprise. Le choix de la forme d'organisation est trop souvent

laisse' au hasard ou procede d'un accident historique plutSt que d1une ana

lyse des fonctions et des besoins de 1'entreprise.

92. La necessite-et lrimportance de la coordination et du contrSlea l'eche-

lon central dependront des fonctions de I1entreprise. En pratique, dans la

plupart des pays africains, les relations avec les organismes centraux de

controle sont plus souvent commandees par des formalites legislatives plutSt

que par les fonctions de 1'entreprise ou les exigences de son fonctionnement.
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Les entreprises sans but lucratif et dont le financement est assure par l'Etat

sont necessairement les plus susceptibles de contrSLe.

93- Une integration et. une direction centrale sont indispensable^ pour assu

rer une etroite coordination des objectifs de l'entreprise avec les objectifs

fondamentaux du -developpement national et avec les programmes interdependants

de 1'Etat, en particulier en ce'qui concerne les services publics et les in

dustries strategiques;. La coordination et. i'analyse critigue .des besoins fi

nanciers (en monnaie locale et en devises) permettent: d'effecfeer cette co

ordination. , . , /

94* On s'est. longuement arrSte- sur la. question des relations entre le mi

ni stre responsable et I'entreprise publique; On a note que pour representer

^efficacement une entreprise au sein du cabinet ministerieJL et la defendre

devant le parlement, un ministre doit §tre tenu entieremeht informe par cette

entreprise et §tre habilite a lui donner-des directives fondees sur la poli-

tique nationale. En revanche, le ministre devra s'abstenir de s'immiscer

dans les operations quotidiennes car il n'a ni le temps ni la perspective de

faire office de chef d'entreprise,

95. Dans certains cas, le ministre preside le conseil d"administration, mais

cette pratique n!est pas generale dans les pays africains representes au

Cycle dfetudes. Apres avoir fait l'experience de presidents a temps partiels

designes parmi les membres du public, la Zambie prefdre des presidents exe-

cutifs a plein temps. Le president executif est responsable des relations

exterieures del*entreprise, le directeur general de son fonctionnement in-

terieur,

96. Lorsqu'il y a un ministre responsable, il designe en general les membres

du conseil d'administration. Le ministre peut §tre represente par des membres

du conseil designes d*office ou,comme en Zambie, par son chef de cabinet.

Bans un grand nombre de pays, le ministere des finances ou le ministere du

developpement sont aussi representes. L^pportunite dfune representation du

ministere des finances a ete quelque peu debattue mais, en definitive, on a

conclu que dans les pays africains .:elle est utile et assure a l'entreprise
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un "paijtisan en cour". Le ministere des finances ne risque de dominer le.

conseil que dans le cas ou 1'entreprise n'est pas financierement autonome.

97.• Dee cpnflits se sont parfois eleves entre directeurs generaux et fonc-

tionnaires, surtout dans les pays ou la plupart des membres du conseil sont

des fonctionnaires sans experience des affaires. ,

$P>* En RAU et en Ethiopia, il existe des organierne's de supervision a 1'eche-

lon in^erraediaire. En RAU, dans le cadre de chaque ministere, des entrepri-

see ayant des activites analogues sont regroupees aux fins de contrSle gous'

l'autoifite d'une "organisation". Plusieurs de ces "organisations11 peuvent

dependife d'un miSme ministre. En Ethiopie, les entreprises publiques peuvent

e"tre oontr$lees indirectement par des intermediaires financiers tels que la

Banque de developpement ou la Societe d'investissements plutSt que directe-

ment par l'Etat. Le ministre des finances n'est represente qufau conseil ^

d1administration des intermediaires, Au Cameroun, les entroprises publiques

sont placees sous 1'autorite d'un commissaire qui represente aussi le Gouver-

nement central au conseil d'administration,

99* Dans tout pays, le systeme de supervision et de contrSle des entreprises

publiques dependra en partie de la structure juridique et constitutionnelle

et en partie de facteurs politiques et soo.iaux. Quel que soit le systeme

adopt!, 1'accent doit e"tre mis sur les objectifs que vise le contr31e et non

sur le contrSle en tant que tel. - '

100. On a. conclu en general que les entreprises publiques auxquelles etait

confine la gestion de projets devaient proceder a une planification adminis

trative pour coordonner et superviser I1execution de ces projets, en tenant

compte a la fois des aspects materiels et financiers. L'attention des par

ticipants a ete attiree sur les nombreux cas pu. plusieurs entreprises publi

ques etaient, dans une plus ou moins large mesure, interessees a lfexecution .

d'un mSpie projet (construction de route, mise en valeur de terres, logement,

fourniture de services publics pour des projets industriels, etc.). On a

insiste sur la necessite d'une coordination a tous les niveaux et a tous les

stades de 1'execution et aussi sur le fait qu'une entreprise publique res-

ponsable de I1execution devait Btre soumise a la mSme surveillance qu'une

societe privee qui remplirait le meme office.
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101. On a estime necessairede determiner et de definir des sous-projets en

accord avec 1•organisme de planification. II convient de planifier l'execu-'

tion de ces sous-projets, notamment leur echelohnement dans le temps, en te-'
nant dumeht compte deleurs interrelations. ■:■.•■■ ■■...-, c : .■

102. De bonnes etudes de rentabilite, realisees au stade de la planification

pour detettniner'la viability peuvent eWtreg utiles pour la supervision •

et le controle au stade de 1'execution; De mauvaises itudes'ne font ^:'aug£

menterles coSts. Des rapports devfaient etre etablis sur le travail des' -

consultants et des ingenieurs, ainsique sur le progres de 1 -execution du- ;"

projet lui-meme^ du personnel local devrait etre forme a I'evaluation desv "

projets afin que cette ttche ne soit pas entierement laissee a des sdci^tes! l

de construction et a des consultants etrangers. ■ *■-■■ ■■ ■:-■

103. Pour, reduire au minimum les frais futurs d'entretien et de reparation,

il convient d'exercer un contrSle tres strict au stade de la construction. "'

Les pays en voie de developpement ont interet a chpisir des machines, du ma

teriel et des methodes bien eprouves et experimentes; les projets "prototype"

se soldeht presque toujours par des frais et des, delais supplementaires': ■ '<

104. Des techniques modernes de contrSle telles que le systeme PERT, ia'me-"

thode du chemin critique:, la recherche operationnelle, l'O et M, etc,,' de- "

vront Stre utilisees dans tous les cas ou elles pourront presenter un inte- "

r§t, mais il est egalement necessaire de disposer dans les entreprises pu- '

bliques d'un personnel de directiih et d'encadrement experiments, capable '

de contrSler et de diriger 1'execution des projets. :

105. On a fait observer que de lourdes pertes financieres et materielles

pouvaient resulter, pour les entreprises publiques et pour 1'ensemble du

Pays. ,du fait que les objectifs fixes n'etaient pas'attaints dans les delais

ou a la date prevus. D'autres projets et sous-projets pourront etre retardes,

la main-d'oeuvre pourra rester inemployee ou sous-employee, des interSts ' '"'

devront etre payee sur un capital entierement ou partiellement inutilise," '

etc.. Afin d'eviter ces retard^ il faut s'efforcer d'ameliorer le compor-^ "

tement des membres de l'entreprise (ponctualite, diligence, etc.). ' '
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IO64 On a remarque que lorsque la planification dsun projet a ete confiee

a u4 groupe etranger, il est souvent difficile d'interesser les entrepfises

loonies a son execution; il est done important de faire participer au pro-

ces^us de planification ceux qui seront charges de la realisation, de 1'ex

ploitation et de L'entretien du projet.

107* Les retards dans I1execution des projets sont souvent dus a la lenteur

ou 3, 1'absence de communication* Dans toute entreprise publique le systeme

de communication vertical et horizontal doit dons e"tre constamment revise" et

aju^rte pour garder son efficacite.

T08« Les plans sont souvent trop complexes compte tenu des donnees statisti-

queg et autres dont on dispose. Les previsions sont souvent iriexactes'ou

inexistantes, les plans sont parfois tres vagues et doivent etre constamment

revises, le contrSle de I1execution manque en general de rigueur.

109* Les participants ont admis que lorsqu'elle etablit son plan de develop-

pem0nt, une entreprise publique doit consulter le gouvernement pour s'infor

mer /de l'ordre des priorites afin dsorienter son plan en consequence dans

touije la mesure du possible.

110, Pour assurer le succes du projet une fois la construction terminee, des

mesures devront §tre prisec, au stade de la planification et a celui de lsexe-

cutxon, en vue d:etablir la coordination necessaire avec d'autres organismes

et services charges de fournir les services requis ainsi qufavec le secteur

prive d'ou proviendront les matieres premieres entrant dans la construction.

II oonviendra egaiemerrb d^ ooordonner rigoureusement la formation du person

nel :ku manieraent dss machines, la distribution des produits du projet et le

contro'le de 1'importation de produits concurrents.

111.; On a estime d'autre part qu'avant le lancement d'un projet, les respon-

sables devraient formuler quelques directives generales pour la reglementation

de oertaines questions comme 1'administration des finances et du personnel et

la procedure a suivre pour l'achat de matieres premieres et la vente des pro

duits. Non seulement on evitera ainsi un gaspillage et des d^penses exces-

sives causes par un excedent de personnel, mais encore la t&che des reepon-

sables de 1'inspection et de la surveillance se trouvera facilitee et on
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reduira les risques de frictions personnelles nees du sentiment qu'un sur-

veil^ant est exagerement strict ou autoritaire en tenant a faire respecter

certaines regies et procedures.

112. Au stade de la planification, une coordination est necessaire avec d'au-

tres entreprises du pays fabriquant des produits identiques ou analogues,

afin que la nouvelle usine soit concue pour repondre a la demande effective,-

compte tenu de 1'expansion aotuelle ou prevue des capacites.

113- On a insiste sur la necessite de former du personnel d'exploitation et

d'entretien avant le lancement du projet^ On a cite l'exemple de projets ou

se posaient des probiemes d'administration, faute de personnel suffisamment

forme. D'autre part, le personnel dEentretien devrait, avant le demarrage

du projet, suivre un stage dans les usines fabriquant les principales machi

nes qui seront utilisees. L'outillage et le materiel peuvent en effet se

deteriorer rapidement faute d'un entretien convenable.

114- On a reconnu la necessite de definir les relations entre le conseil

d"administration et le directeur general, mais on a estime qu'il fallait leur

conserver une certaine souplssse pour permettre 1'utilisation maximale de

tous les talents. De m%mef un participant a avance qu'aux premiers stades

du developpement d'un pays, alors que la plupart des subordonnes d'une entre-

prise publique en sont encore a s'initier aux incidences politiques et so-

ciales des programmes de d6veloppement de 1'Etat, le directeur general de

vrait limiter la delegation de ses pouvoirs dans les domaines de sa compe

tence associes a la politique*

115- Cependant, le directour general doit se tenir constamment en rapport

avec ses subordonnes grace, a des reunions de personnel regulieres et a des

discussions fajnilieres portant sur leurs probiemes d'administration et de

production.

116. Pour permettre une coordination et un contr61e efficaces, un systeme

de rapports reguliers devrait e"tre etabli a tous les Echelons de 1'adminis

tration et de la production. La methode adoptee devra etre precise, tant

en ce qui concerne la presentation que 3.a formation, de facon que. les rap

ports mettent en lumiere les domaines ou des probiemes pourraient se poser
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sir'fisamment a temps pour qu'ils soierit prevenus. II est indispensable que

lea communications entre la base et le sommet s'etablissent*dans les deux

seis pour que soient possibles la supervision et la coordination effectives es-

seitielles a la realisation des objectifs de production de l'entreprise.

'! "

117,'Les participants ont admis que lorsque 1 implantation d'un grand projet

(u&ine siderurgique, par exemple) exige un certain nombre de services econo

mises et sociaux subsidiaires tels que routes et electricite, la planifica-

tiin et l'execution des projets correspondants devraient, pour permettre une

coordination efficace, Stre confiees a, une seule organisation.

tip. En outre, quand il s'agit d'un projet tres important, les diverses phases

del'execution devraient Stre clairement definies dans les marches afin d'evi-

de serieux retards.

III. BESOKB DES DEBATS DU GROUPS FRANCOPHONE

A.; Le. probleme de 1'entreprise publique en Afrique

11j>. En Afrique, I1 intervention directe de l'Etat dans la conduite du de*ve-

lbj>petnent social et economique a eu pour consequence 1'apparition d'un nombre

croissant d'ehtreprises publiques, creees pour des raisons diverses, et que

I1 pn a pu tres t6t considerer - independammeni des options e"conomiques ou po-

liiiques qui ont preside a leur creation - comme les instruments essentiels

de I1action etatique tendant a stimuler la croissance et le developpement.

120. Mais rapidement des problemes preoccupants sont apparus. Si, dans l'en-

se^ible, les entreprises publiques ont atteint l'objectif de base qui leur

avi.it ete assigne - creer l'ossature economique des nations souveraines - et

enregistre de frequentes reussites techniques, un phenomene a inquiete

plus en plus les pouvoirs publics : frequemment on a observe que leurs

coflts croissaient rapidement et n'etaient plus en rapport avec les services

refidus. Elles absorbaient ainsi une part croissante des ressources publiques

et: engendraient des effets anti-economiques, en limitant les possibilit^s

d'investissements productifs. Par ailleurs, leur multiplication, parfois

inconsid^ree, a entraine la constitution d'un secteur public raultifonae, dif

ficile a utiliser rationnellement dans le cadre d'une politique de develop-

pekent qui se doit d'etre dynamique par essence.

de
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121 • Les etudes effectuees en vue d'aider les gouvernements a trouver une

solution a, ce grave probleme, ont mis en relief deux donnees fondamentales

au caractere a. la fois different et complementaire i d'une part la necessite

de diriger les entreprises publiques a l!aide de methodes et de techniques

de gestion modernes et rigoureuses, et d'autre part 1'obligation de determi

ner une politique precise d'utilisation de ces organismes dans le cadre d'un

developpement planifie.

122, Ces problemes ont ete abordes successivement lors des Cycles de Bizerte

et de feurice. Les deux Cycles ont eu, en outre, le. merite d'elargir les

. donnees du probleme et de faire apparaltre trois notions susceptibles d'enri-

chir considerablement la reflexion sur le r6*le des entreprises publiques.

1) Les entreprises publiques, considerees comme une realite constitute
d'unites plus ou moins independantes les unes des autres, sont appa-

rues comme un systeme coherent indispensable a la conduite d'une

economie planifiee,

2) L'intervention economique de l'Etat - dont les entreprises publiques
sont le support essentiel - constitue une donnee permanente de

l'histoire de chaque nation. Que ce soit en vue d'amenager un cer

tain ordre juridique ou de modifier des equilibres socio-economiques

ou bien en recherchant et en rassemblant le capital, la main-d'oeuvre

et 1'initiative productrice necessaire ou bien encore en assurant

directement 1'exploitation de ressources mal utilisees, 1'Etat a

toujours eu tendance a. affirmer la primaute de la fonction politique

sur la fonction economique, c'est-a-dire qu'il a-eu tendance a s'as-

surer la mattrise des instruments de la fonction econornique.

3) Actuellement, quels que soient les flux ou reflux qui affectent ou
affecteront les secteurs publics des differentes nations, il appa-

ra$t que de plus en plus ie concours actif de 1'Sbat s'impose pour

encourager les realisations indispensables qui, par leur ampleur

financiere, leurs difficultes techniques, l'incertitude de leur ren-

tabilite immediate, leur interBt national etc. ne peuvent §tre lais-

sees a 1'initiative privee, Seules varieront les modalites de 1'in

tervention de l'Etat et par voie de consequence la politique d'uti

lisation et la forme juridique des entreprises publiques. Par con

sequent le probleme des entreprises publiques reve"tira un aspect de

plus en plus complexe qu'il conviendra de suivre attehtivement.

123. Les participants ont estime que les Cycles de Bizerte (etudes sur la

gestion des entreprises publiques) et de I-Iaurice (rSie de l'entreprise pu-

blique dans la planification) ont su ainsi degager les donnees actuelles du
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propleme et les situer dans le contexte des economies africaines. En outre,

ces;Cycles se sont completes harmonieusement et ont permis de degager une

log^que du cpmportement du secteur public, contribuant pour une part essen-

tielle au developpement de la region afribaine.

B/( Analyse des missions et ob.jectifs des entreprises publiques

124t Au moment de leur accession a la souverainete nationals, la plupart des

jeuftes Etats africains se sont trouves confrontes a des problemes economiques

qu'^l a fallu resoudre rapidement :

; - Creation d*agents economiques aptes a promouvoir une politique natio-

nale de developpement social et economique; ^

- Necessite de maitriser certains secteurs-cles du devenir economique

et social de la nation,

125. Ces Etats ont ressenti, de ce fait, lanecessite de recourir aux entre-

prieee publiques pour :

. - Repondre a leurs besoins immediats,

- Organiser ou reorganiser leur economie,

- Realiser un developpement harmonieux et creer les bases materielles

de leur ind6pendance economique.

126. L'experience a demontre que les entreprises publiques ont ainsi ete"

cr£€es dans les domaines economiques et sociaux fondamentaux 1 eiiergie, trans

port, industrie, monnaie et credit, agriculture, for§ts, elevages, pSche, com-

merce, habitat, artisanat, etc., ohaque foie que 1•intervention active de

1'Etat s'est averee necessaire :

■ 1) Soit par choix politique lorsqu'il n'entend reserver aucune place

dans le developpement a 1'initiative privee (politique dirigiste);

2) Soit lorstTu!il veut soustraire a 1'initiative privee certains sec-

teurs qu'il juge essentiels (energie, commercialisation, transports,

etc.)1, -^"

3) Soit lorsque l'initiative privee fait defaut dans un domains juge"

important par le plan de developpement (manque dfentrepreneurs ou

manque de rentabilite);
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4) Soit lorsque le secteur prive ne montre pas une souplesse et tine
comprehension suffisantes :

- Ne veut pas se soumettre aux directives de localisations prevues

par le plan d'amenagement du territoire;

- Ne veut ni abaisser ses tarifs ni assouplir ses conditions com-

raerciales (dans ces cas, la concurrence d'une society. dfEtat
peut l'amener a. reviser sa position);

; 5) Soit pour mener une action demandant une certaine autonomief un
degre de polyvalence etc. et ne pouvant Stre executee selon les

regies administratives normales.

127. Les participants ont constate que les Etats africains ont ainsi utilise

leurs entreprises publiques :

1) En tant que systeme de production, soumis en principe aux lois du
marche, et dont l'objet est de fournir des biens et des services

necessaires a l'economie nationale.

2) En tant que systeme economique oriente et orienteur, dont les ob-
jectifs sont dfassurer les complementarites, les coherences, les

equilibres, les entrainements etc., necessaires a I'economie ainsi

que la modernisation du systeme productif.

3) En tant que systeme de support des interventions de l*Etat (politi-
que des prix, des salairee, transferts de ressources, etc.).

128. En considerant ces donnees, il a ete estime que :

1) La creation dTentreprises publiques correspond a un besoin objectif
des pays en voie de developpement, qui doivent organiser leur es-

pace economique en mettant en place des agents economiques natio-

naux destines a mettre en oeuvre les decisions economiques d'une

nation souveraine;

2) Les entreprises publiques ont, dans leur ensemble, rempli ce rSle
et occupent une place de plus en plus importante dans les economies

africaines;

3) Cette situation implique que les gouvernements accordent aux entre
prises publiques toute leur attention et en fassent des instruments

efficients du developpement economique et social.

129. En consequence les participants ont conclu a. la necessity :

1) De remedier aux deficiences du secteur public, dont 1"analyse ef-

fectuee lors du Cycle de Bizerte a ete approuvee, en introduisant

des methodes et techniques de gestion rigoureuses et en definissant
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pour chaque entreprise une politique d'utilisation ratiorinelle.

En effet, l'accroissement des missions devolues au secteur public

[ impose que celui-ce observe avec plus de rigueur les regies de

"*' l'effiiSacite" qiie permettent les methodes.et techniques modernes

d'organisation et7 de gestion. .

2) De definir pour chaque entreprise une mission et des objectifs pre

cis qui seront, au niveau de ces entreprises, la traduction des fins

economiques superieures, c'est-a-dire la conversion correcte des

impulsions globales macro-economiques en decisions micro-economiques.

3) De favoriser la creation d'entreprises publiques etatiques, mixtes
" et interetatiques chaque fois que cela s'ayerera necessaire,: afin

de permettre au pouvoir politique, responsable.Glel'avenir' de la

,' nation, de maitriser le pouvoir economique et, ainsij de choisir

une voie authentiquement nationale pour le developpement de chaque

pays

Participation des entreprises publiques a 1'elaboration des plans natio-

natux et regionaux

130. Si l'on examine les problemes de I1organisation planifiee du develop-

pement^ on peut constater que les entreprises (publiques et privees) forment

,1a cellule essentielle de l|economie. Elles ont. pour tSche de transformer

le travail, la matiere et le capital, pour produire des biens oudes services

consonimables. Elles constituent le corps economique intermediaire entre :

_ - I»es.organes.de direction et d'impulsion de l'eoonomie, c'est-a-dire

- Les potentialites nationales; ..

- Lfutilisateur, crest-a-dire la nation,: organisee sur:un espace. eco- •

nomique donne.

131 • S^les assument ainsi la, fonction economique* L'Etata pour attribut

la fon©tion politique, c'est-a-dire la tache de definir 1-es fins sociales

des ac"fcivites economiques et d'ordonner ces activates a ces fins. Pour" at-

teindri ce but, le plan de developpement, instrument de'modification conscien-

te des structures socio-economiques et du marchi, utilise les entreprises

comme tiioyeh opercitionnel es'sentiel; par consequent, compte tehu :

1) Du r$le economique des entreprises publiques et.de l'importance . .

■ croiSsante des missions qui leur sont'assignees, notamment :;

a) Rendre l'Etat maitre de son outil de production;
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.: b) Enclancher le developpement et ouvrir des possibilites aux
secteurs amont et aval de l'entreprise;

. c) Faire .aboutIr, une politique raisonnee dfamenagement de l'espace,
amenagement regional et aussi amenagement multinational (entre-
prise pluri-nationale, type Regie ferroviaire Abidjan-Niger);

d) Faciliter l!emploi de cooperatives ou des entrepreneurs natio-
naux; : : :

e) Degager de nouvelles possibilites d'emploi; .

f) Accurauler des fonds pour le developpement economique du pays;

2) De la necessite, unanimement reconnue, de 1'organisation planifiee
du developpement economique et sbcial, qui implique la coordination

des plans des; entreprises (publiques et privees) avecles objectifs
economiques de la nation;

3) De la difficulte :

a) D'integrer les plans d'action des entreprises privees, dont les
centres de decision sont frequemment exterieurs1, aux olrjectifs

. du plan; .

. . b) p.'astreindre, en raison de leur nature et.de leurs objectifs
finals ces entreprises a la coordination complexe et orientee
qu'implique un plan de developpement. ,

132. Les entreprises publiques apparaissent des lors comme 1'institution

cardinale d'une economie planifiee en voie de developpement, la oellule de

base au sein de laquelle viennent se coticretiser, a l'echelle micro-economi-

que, les objectifs macro-economiques du plan.

133- Cela implique, outre les conditions definies precedemment dans le cadre

de leurs missions et objectifs :

1) Que les entreprises publiques soient considerees, ainsi que l'ont
reconnu les participants du Cycle de Bizerte, comme "1'instrument

privilegie 1/ pour atteindre les objectifs du plan";

2) Que.les gouvernements et les responsables de la planification pren-
nent conscience de ce fait, et en tirent les consequences neces-
saires;

3) Que soient etudies les problemes pratiques que pose la participation
des entreprises publiques a 1'elaboration et 1'execution des plans.

Par instrument privilegie les participants du Cycle de Bizerte ont voulu
dire instrument de choix.
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ur ce dernier point, 1'importance des problemes ci-apres a ete sou-

iignefe :

*- Les entreprises publiques doivent evaiuer exactement leurs pqssibi-

lites, et, en fonction de cette evaluation, les gouvernements doivent

leur assigner une fonction et des objectifs precis.

Elles doivent £tre utilement consulte*es, tant au moment de la deter

mination des objectifs que lors de la prise de decision relative aux

mesures de planification.

+-'* Elles doivent e"tre dotees d'un systeme de direction, d1 information,

de gestion, de financemeiit, de contr31e et d'ajustement, les rendant

aptes a. £tre utilises dans le cadre d'une direction planifiee de

l'economie,

Enfin, elles doivent constituer un reseau coherent de cellules ope-

rationnelles, dont les activites pourront Stre rationnellement pro-

rammees.

D# Insertion des entreprises publiques dans, le systeme administratif et

Le systeme general de planificatj-on

135« Apres avoir defini les missions et objectifs des entreprises publiques,

et av0ir etudie les problemes poses par la participation de ces dernieres a

lfelaboration et a 1'execution des plans et programmes de developpement, les

participants ont constate qu'il etait indispensable de definir la maniere

selon;laquelle les entreprises publiques pouvaient et devaient Stre inserees

dans le systeme administratif et le systeme general de planification.

136. Deux faits ont ete constates :

1) Dans la plupart des cas, devant l'urgence des problemes a resoudre

; par les Etats nouvellement independants, les entreprises publiques

I ont generalement ete creees, soit avant lJelabora,tion des plans,

i . soit en dehors d'une politique globale de developpement;

2) Par la suite, on a assiste a de multiples creations d'entreprises

publiques pour repondre a Involution des besoins que les Etats

ressentaient au fur et a mesure du developpement de leur economie.

« II semble que la plupart des Etats n!aient pas.alors observe :

1) Une politique globale de constitution d'un secteur public coherent

mais aient satisfait des besoins consideres, un a un;

2) La necessite de proceder a une insertion rationnelle de ce secteur

dans leur systeme administratif•
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136. Analysant cette situation, les participants ont emis l'avis que, dans

le cadre d'une planification reconnue indispensable, une coordination etroite

des rouages economiques etait necessaire. Considerant les entreprises pu-

bliques, on a observe qu'elles etaient liees :

- Structurellement, a, 1'administration publique

- Operationnellement,-au plan

- Economiquement, au marche

et qufen consequence il etait indispensable d'attirer 1'attention des gouver-

nements sur ce probleme, dont la solution conditionne en grande partie la va-

leur operationnelle du secteur public, c'est-a-dire son efficacite. On s'est

done attache a faire ressortir la necessite :

1) Lorsqu'il est envisage de creer une entreprise publique, d'effectuer
une serie d1etudes portant sur les points suivants : opportunity

operationnelle et economique, possibility notamment en matiere de

. cadres et de moyens, rentabilite, consequences diverses, etc..

2) De creer des supports efficaces pour assurer des liaisons entre les
entreprises publiques et

a) Le ou les organismes de tutelle;

b) Le ministere ou les organes de planification centrale;

c) Le ministere des finances;

d) Le ministere charge des infrastructures et de 1Tamenageraent
du territoire;

e) Les autorites regionales et locales, notamment les organes char
ges de la regionalisation des plans et du developpement regional;

f) Les organismes charges de 1'information economique et technique;

g) Les ministeres ou les organismes charges des questions commer
cialese

h) Les autres entreprises publiques, afin de coordonner les opera
tions tant sur le plan national, sectoriel que regional ou
local;

i) Les services charges de ,1a formation professionnelle;

j) Les organismes charges de la promotion des entrepreneurs natio-
naux;

k) Le seoteur cooperatif;

l) Les entreprises privees du secteur ou de la branche.
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3) Be disposer dtorganiBmes specialises * tels des servicesou insti- -

tuts d1organisation et de gestion - pour organiser rationnellement

la creation des entreprises publiques et realiser leur insertion au

sein du systeme administratif.

Gestion des pro.iets de developpement par les entreprisQs publigues

, Bans les pays en voie de developpement, le manage d'agents economiques,

laj.desarticulation economique, la nature mSme du secteur prive existant ou

possible (tres souvent stranger), impliquent que le secteur public soit

charge" de la realisation des projets fondamentaux a la fois dans le secteur

primaire, secondaire et tertiaire. (Par seoteur public il est entendu que

l!4>n designe I1 ensemble des entreprises publiques et non les services admi-

niitratifs qui se revelent mal adaptes a certaines ttches de production).

140, Les projets consideres constituent des constructions unitaires et homo-

gefees dfensembles d'operations a realiser pour atteindre certains objectifs.

He concretised operationnellement les objectifs du plan en les localisant

et en les datant et leur realisation represente la phase d1execution prati

que du plan.

Par consequent il a ete estime que l'organe central de planification

devait :

1) BSfinir les projets (service d'identification de projets);

2) Les ordonnancer en programmes (service des programmes);

3) Les determiner et les Svaluer (fiches de projet);

4) Les affecter aux agents economiques, parmi lesquels les entreprises

publiques seront considere"es comnie des instruments prioritaires;

! 5) Les assortir d'un calendrier d1execution, de normes et d'un plan
de contr61e par rapport aux differents aspects des objectifs fixSs

par le plan ; humains, sociaux, economiques et financiers.

14(1. Afin de permettre une prise en charge efficace par les entreprises pu

bliques des projets de developpement, celles-oi doivent e*tre associ6es aux

trkvaux de I'organe' central de planification. En consequence elles doivent :

1) Pouvoir intervenir utilement :

a) Lors des ohoix economiques entre
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b) En matiere de specification technique des projets a realiser;

c) Pour leur programmation dans le temps;

d) Pour 1'affectation en temps utile des moyens necessaires a leur
realisation;

e) Pour 1'elaboration des mesures de planification necessaires.

2) Disposer de 1'information economique et technique necessaire.

3) Etre organisees en consequence, notamment en matiere de systems de
direction, de programmation, de gestion, de contrSle, d'ajustement.

4) Etre dotees d'un plan de contrSle, notamment sur les points suivants
volume physique des realisations, calendrier, normes qualitatives,
prix de revient, etc..

5) Assorties d'une procedure souple d'ajustement, afin de.corriger en
cas de besoin le plan d'operation initial.

F. Financement des entreprises publiques

142. Trois constatations ont attire 1'attention des participants sur le pro

bleme du financement des entreprises publiques :

1) L'Etat utilise une fraction du PIB rarement inferieure a 40 pour 100
et tres frequemment superieure.

2) II realise les investissements dans les secteurs productifs de base
qui conditionnent le developpement.

3) Les entreprises publiques, dont 1'importance pour le developpement
economique a ete particulierement soulignee, absorbent une part

croissante des ressources publiques; ce*i pose un triple probleme j

- Organiser 1'utilisation rationnelle des ressources publiques;

- Limiter les depenses improductives, c'est-a-dire reduire les

deficits qu'enregistrent de nombreuses entreprises publiques;

- Amenager des methodes de financement efficientes du developpement
au travers des entreprises publiques*

143* Le financement des entreprises publiques a done ete considere comme un

aspect essentiel du financement du developpement. Les participants ont etu-

die les aspects suivants de ce probleme et formule les recommandations affe

rentes :
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Wecessite d'etablir les couts exacts des operations des entreprises

ipubliques par nature et de proceder, a la place de subventions glo-

bales, a une rsorganisation des apports financiers de l'Etat sous

forme de reimbursement bu d'affectation de credits pour chaque ope

ration identifiee comme une. intervention de 1'Etat. . -

Impact econonaque u.e& inuei-ventions de i'Etat (transferts de: res-

sources, subventions tarifaires, etc.) effectuees par l'intermediaire

des entreprises publiques.

Hecessite de reorgariiser les systemes budgetaires des entreprises

publiques.

Necessite de doter les entreprises publiques d'une autonomi.e de ges-

tiori -financiere suffisante, et assouplissement des modes de finance-

ffient.

Utilisation des entreprises publiques pour le financement du deve-
loppement et la mobilisation de l'epargne.

G» Les, entreprisee publiques) 1'amenagement du territoire o4: les amenage- .

men^s regionaux ■ .

144* Les participants ont estime que 1'amenagement du territoire et les .

amenagements regionaux sont'les pieces mattresses dfun developpement inte

grant sur iine base concrete les preoccupations essentielles des populations.,

Par consequent, ils ont estime que :

1) Les gouvernements devaient definir une politique d'amenagement du

. territoire et des programmes dfamenagements regionaux adaptes a la

politique economique du pays, a. ses possibilites et a une vision

... prospective de son evolution.

2) Cette politique devait tenir compte des problemes de 1'amenagement

-de l'espace national ainsi que de ceux que pose la necessite* de pro-

I ceder a des amenagements regionaux interetatiques (ententes sous-
! regionales, amenagements de bassins fluviaux, etc,),

3) Les moyens d'une telle politique devaient e"tre definis.

145* On a estime que l'entreprise publique constituait, sur le plan opera-

tionnel,*l'outil privilegie pour l'execution de la politique d'amenagement

du territoire et d1amenagements regionaux. En effet :
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1) Les preoccupations des entreprises privies les elpignent d'une
action basee sur le develpppepent regional. Par ailleurs l'amena-
gement du terrjtoire ne peut etre realise que'par 1'Etat en ralson
de sa nature meme, qui n'engendre pas de profits financiers directs.
D autre part, les entreprises privees ont generalement une activite
specialisee qui ne correspond pas aux finalites du developpement

' regional. ' ;

2) Par contre, 1'utilisation des entreprises publiques peut etre infle-
cnie dans le sens d'un developpement regionalise destine a. attenuer
les desequilibres.

3) Par ailleurs, l'entreprise publique, par sa nature, peut prehdre la
forme d'une entreprise d'amenagement et etre dotee des Competences
polyvalentes necessaires (necessite de coordonner de nombreuses
actions ponctuelles dans un plan d'ensemble integrant la totalite
des problemes : financement, groupement operationnel des moyens,
etc*)• .

146- Apres avoir ainsi considere le r6le de I'entreprise publique comme outil

privil:egie du- developpement regional, les participants ont attire 1 -attention
sur plusieurs points :

1) I/e developpement regional est base sur la creation de p81es de ' I
croissanee convenablement localises et interdependants. S'il est :
impossible de creer simultanement 1'ensemble des p31es de croissan
ee necessaires, on ne saurait par contre laisser se derouler le pro-

cessus spontane generateur de desequilibres (exode rural," urbanisa
tion parasitaire, etc.).

2) Par consequent, le gouvernement doit intervenir, sans pour autant
adopter comme critere le principe d'une localisation egalita'ire
entre regions, car celle-ci peut provoquer des effets anti-economi-
ques,

3). .Q'eet.p.ourquoi l'utilisation necessaire des entreprises publiques
en maUete d> dejveloppement regional implique que soit definie au
prealable une politique informe~e d'amenagement du territoire et
d amenagements regionaux et qu'un ensemble de mesures soit adopted

147. Ces considerations ont fait l»objet d'une recommandation adressee aux
gouvernements. : :- ■ '
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H. ^'information economique et -technique des entreprises publiques

148. Les participants, apres avoir etudie leS problemes poses par 1'informa

tion economique et technique des entreprises .publiques ainsi que par les pro-

blemes de recherche-developpement de ces derniers, ont fait les constatations

suivantes :

1) Les entreprises publiques doivent disposer d'une information econo

mise selectionnee et actualisee, afin de substituer a. une gestion

ponctaelle non coordonnee et a court terme, une gestion prevision-

nelle, leur permettant de faire face a la qomplexite" des decisions

a. prendre. Or generalement on constate que cette information est

insuffisante tant en ce qui concerne son environnement (notamKent
le marche) que ses resultats (realisation de ses objectifs). ,

2) En effet, dans la plupart des cas les entreprises publiques ne dis-

posent pas de services qui leur permettraient : .■

a) D'effectuer les etudes necessaires a leurs activites (notamment
les etudes de marche);

b) De coordonner les informations recueillies par les services

administratifs, les entreprises publiques, les entreprises pri-

vees et les societes dfetudes (en particulier celles qui tra-

vaillent pour les organes de planxfication).

3) Sur le plan de 1"information technique, il serait necessaire que

les dirigeants des entreprises publiques puissent apprecier avec

exactitude lfe"tat de la recherche scientifique et technique, evaluer

par avance leur developpement et leurs consequences, Stre informes

des innovations, etc. Or, en cette matiere, il a ete reconnu que

1'information n'etait pas suffisante et que peu dfentreprises publi

ques pouvaient definir une politique de recherche-developpement.

149. On a estime qu'il convenait de remedier d'urgence a cette situation.

A cet effet a ete formulee une recommandation qui definit les conditions ne

cessaires, sur le plan de lfinformation, au developpement d'une economie de

haute^ productivite.

I» Conclusions ^

150. Les participants, apres avoir evalue les donnees du probleme que consti

tuent les entreprises publiques, a la lueur des experiences des participants

et des enseignements des Cycles de Geneve, Bizerte et de Maurice, ont estime :
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1) Que le probleme etait demeure tres longtemps sous-analyse pour
avoir eteaborde sous des aspects fragmentaires. II importe done

d'en roaliser au plus tot une synthese sous forme de document unique
(manuel par exemple).

2) Qu'il s'agissait dfun probleme essentiellement evolutif, lie etroi-
tement a la science economique et qu'en consequence les informations

le concernant devaient Stre periodiquement actualisees.

3) Qu'en bien des cas ce probleme pourrait faire l^bjet de recherches
interetatiques impliquant une collaboration entre gouvernements.

4) Enfin que les etudes menees sur les entreprises publiques seraient
utilement completees par une etude concernant les problemes de per
sonnel de direction de ces organismes. ■■■'*

151. En conclusion, les participants ont eouhaite que la CEA organise une

exploitation rationnelle des travaux realises en matiere d'entreprise publi-

que afin que les gouvernements puissent, en fonction de leurs problemes spe-

cifiques, utiliser les connaissances ainsi degagees.
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IV. RECCi&IJAMDATIONS.

A. jsGroupe anglophone

Les recommandations suivantes se sont degagees des debats au sein des

groupes de travail*

Elaboration des plans nationaux et re^ionaux

La formulation des buts et objectifs des plans nationaux de developpe-■1.

ment economique et social et d'amenagement, fondee sur des statistiques ela-

avec precision et rapidite, devrait se faire a I1Echelon politique au

sein de la structure gouvernementale. Les rssponsables des plans nationaux

eLevr4ient §tre tenus au courant du developpement du secteur prive, gra^e a

un c^nseil consultatif natioixal, par exemple, ou a des comites sectoriels,

2* En prinoipe, le proces'sus de planification dovrait se derouler "de haut

en bas", "de bas en haut" et horizontalement- L'organisme central de plani-

fioation devrait fournir des avis sur les buts fondamentaux et fixer les .

crit^res permettant aux entreprises publiques d'elaborer les composantes du

plan, .

3* jLes plans nationaux ne devraient jamais §tre consideres connne1 des ca

misoles de force; ils devraient toujours conserver une certaine souplesse

laisQant toute latitude en vue de resultats meilleurs.

Definition des buts et ob.jectifs de l'entreprise

dans le cadre du plan national (ou regipnajL)

Lorsqu'ils creent des entreprises publiques, les gouvernements devraient

clairement les principaux objectifs vises, Ils devraient etablir une

distinction enire les entreprises creees pour des raisons d^ordre strategique

ou pour l'administration de services publics, et celles qui sont constituees

a, des fins coromerciales.

5. Les gouvernements devraient mettre au point des systemes permebtant une

ooop4ration etroite entre les responsables du budget et de la planification,

ainsi qu'un echange et un mcuvement continuels d1informations entre l'orga-

nisma; planificateur et les entreprises publiques,,

4.
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6. Les gouverneraents devraient definir des normes et des criteres locaux

qui seraient utilises pour mesurer les resultats.

7. Le gouvernement et les entreprises publiques devraient etablir des

regies pour la soumission de rapports periodiques et pour le contrSle et

1'evaluation des projets.

8. Les entreprises publiques devraient utiliser les ressources naturelles

locales et .estimer les besoins du pays; elles ne devraient pas etre exagere-

ment soumises a 1'influence des activites eoonomiques dfentreprises sembla-

bles dans d'autres pays.

9* Lorsque des influences exterieures, en particulier les cours du marche

mondial, risquent de se faire sentir une annee apres l'autre sur 1'economie

d'un pays, le gouvernement devrait prendre des mesures pour eviter tout de-

sordre economique provoque par la succession d'annees d'abondance et de de

pression.

10. Pour la selection de projets et de methodes d'execution, les gouverne

ments et les conseils d'administration des entreprises publiques devraient

tenir compte de 1'ensemble des besoins economiques et sociaux du pays : c'est

ainsi que les projets exigeants en main-d'oeuvre sont normalement preferables

quand le chSmage sevit et 1'introduction de la mecanisation devra alors §tre

rigoureusement planifiee, echelonnee et contrdlee,

Financement et contro'le financier

11. A tous les nivr'aux, celui de la nation, du ministere et de l'entreprise

publique, le systeme budgetaire devrait etre concu de fa$on a determiner :

a) Les resultats obtenus par les prcgrammes en cours;

b) Les resultats escomptes des nouveaux programmes;

c) Les cotits annuels futurs des decisions prises dans l'immediat.

12. Le gouvernemeiit devrait prendre des mesures pour s'assurer que les pla-

nificateurs consultent les entreprises publiques en ce qui concerne :

a) La rentabilite des projets;

b) L'estimation detaillee des couts correapondant a des postes de
depense determines;
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c) Les besoi-ns en matieres premieres et en main-d'oeuvre;

d) Les marches en puissance et le niveau prevu des ventes.

13. Les entreprises publiques ne devraient pas lancer un projet sans que

le gpuvernement ou l'entreprise elle-meme se soient fermement engages a four-

nir les fonds necessaires a son achevement. On devra a cet effet determiner

la meilleure methode : done ou prSts du gouvernement, pret garanti par le

gouvernement, emission d'actions (preferentielles ou ordinaires) ou d-obli-

gatijons, etc..

14. Le gouvernement devrait adopter des methodes et des reglementations

oomptables et budgetaires convenant aux attributions des entreprises publi

ques; les systemes publics traditionnels sont souvent mal adaptes a des ope-

rations commerciales.

15. Les entreprises publiques devraient consulter l'organisme central de

planification en ce qui concerne leur budget d'equipement. Lee organismes

de planification devraient offrir des directives mais ne pas s'immiscer dans

le detail de la gestion des entreprises.

16. Les gouvernements et les conseils d«administration des entreprises pu

bliques devraient se preoccuper de l'equilibre entre projets a long terme

et a court terme et, si possible, donner la preference a des projets qui

pourraient contribuer a breve echeance a 1'accumulation de capital.

17. Les banques centrales devraient adopter des politiques fiscales et mone-

taifes favorables a la croissance ecohomique.

18. Les gouvernements devraient encourager les entreprises publiqaes a mener

leurs affaires de facon economique et efficace en leur permettant de rein-

vestir au moins une partie de leurs recettes, conformement a l'ordre de prio

rity fixe par le plan national.

19. Les etats financiers des entrepTises publiques devraient indiquer clai-

rement le montant des subventions re9ues de l'Etat ou celui des deficits

resultant de la fourniture a perte de services conforme aux directives du

gouvernement.
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20. Le gouvernement ne devrait pas exiger que des services lui soient fournis

a un prix inferieur au prix de revient a moins que la perte correspondante

soit entierement compensee sous forme de subventions aux entreprises interes-

sees.

21. Le gouvernement devrait periodiquement passer en revue les subventions

et autres protections accordees aux entreprises publiques afin de decider si

leur maintienest necessaire pu utile. (

22. Le gouverneraent devrait reviser independamment les prix et approuver les

tarifs lorsque des entreprises publiques detiennent de fait ou de droit des

monopoles ou des quasi-monopoles.

23. Les entreprises publiques devraient applitjuer un systeme interne de ve

rification des comptes qui assure les contrSles necessaires.

24. A moins que la loi n'en dispose autrement, les entreprises publiques

devraient confier a des comptables qualifies le contr61e des comptes apres

verification.

25. Les entreprises publiques devraient s'assurer que leurs systemes compta

bles fournissent les donnees financieres et le detail des couts permettant

une comparaison des resultats avec les provisions budgetaires, aux fins de

contrSle budgetaire et devaluation des resultats.

Execution des pro.jets - programmation, coordination, supervision

26. Les entreprises publiques devraient mettre au point des systemes appro-

pries pour devaluation du rendement, en ce qui concerne notamment ;

a) La comparaison entre les coSts standards ou projetes et les resultats;

b) Les rapports entre les effectifs du personnel d•encadrement et d'exe-
cution;

c) Les taux d'absenteisme, etc.;

d) Les normes de productivity, les coiits de production et le volume
des stocks;

e) Les rapports periodiques indiquant les resultats obtenus dans le
sens des buts et objectifs de l'entreprise et par rapport aux plans
nationaux;
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La definition de normes satisfaisantes avec lesquelles les resultats

pourront e"tre compares.,

Un disj^psitif devrait Stre mis au point pour que, lorsque des recommandations

sont presentees en■ vue de 1'amelioration de 1'organisation, de I'administra-

tidn, d^s methodes ou dc& veoxuiiqueoj olles soient convenableraent et rapide-

ment ex&minees, que des decisions soient prises a leur sujet et, qu'une fois

adopt^eJB, elles soient mises a execution. Toutefois, les pays africains en

voie de; developpement ne devront proceder qu'avec prudence a 1'introduction

de verifications annuelles et organisees du rendement tant qu'ils ne dispose-

ront pap d'un personnel qualifie et experimente pour entreprendre cette tache-

27* Leis directeurs d'entreprises publiques devraieht veiller a ce que des

systemeg de communication soient etablis verticalement et horizontalement

entre les differents depart.ements et services de leur entreprise et constam-

ment revises, de fa$on a eviter tout retard dans 1'execution,des projets.

28. Leg conseils d'administration et les directeurs des entreprises publiques

devraient veiller a ce que des projets etroitement associes soient oonvena-

blement CQordonnes. II conviendra dans bien des cas de les placer sous lo

con1tro*l0 general d'une me"me direction pour s'assurer que l'ordre de priorite

etabli. eera respecte. Les entreprises publiques dont les domaines d'aotion ■

sont lee memes devraient collaborer a la creation de centres de recherche et

de developpement technologique qui comprendraient, le cas echeantT des ser

vices dfc planification et d'etudes,

29. On ne devrait pas permettre auz contrSles de troubler le fonctiomement

normal des entreprises publiques commerciales; bien que le ministre respon- -

sable oifl. l'autorite de contr81e doivent £tre tenus au courant des activates

de l'entreprise, ils ne doivent pas s'immiscer dans ses operations quoti-

diennes. Quel <pie soit le systeme adopte, 1'accent doit Btre mis sur la

realisation des objectifs mais le contrSle ne doit pas §tre impose gratuite-

ment.

30. Le$ conseils d'administration et les directeurs des entreprises publiques

devraieitt veiller a ce que soient adoptes des modes de travail qui associent

des methodes modernes a des pratiques techniques, industrielles et commerciales

rationn^lles, notamment celles qui sont reconnues et adoptees par des entre

prises analogues du secteur prive.
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31- II est recomraande axes, conseils d'administration et aux directeurs des

entreprises publiques de ne pas se prater au r6"le de "cobaye" pour 1'utili

sation de prototypes de machines, de materiel et de systemes, ce qui conduit

en general a dee retards, des deceptions et des depenses imposees a des eco

nomies qui peuvent mal se les permettre; les machines, le materiel et les

systemes experiments et eprouves conviennent generalement mieux aux pays: 6n

voie de developpement-

32. La CEA devrait rassembier ou etablir des etudes particulieres sur le

developpement de certaines entreprises publiques dans les pays africains et

communiquer les resultats aux Etats roembres pour offrir des directives et

des points de comparaison a. leurs entreprises.

Execution des pro.jets - developpement et formation

de la main-dfoeuvre

33. Les gouvernements et les conseils dfadministration des-entreprises pu

bliques devraient mettre au point des systemes pour le recrutement de jeunes

gens qualifies capables de devenir directeurs d'entreprises publiques. Us

ne devraient nommer des fonctionnaires a des postes executifs dans les entrer

prises publiques que s'ils possedent l'experience requise pour l'administrer

selon des principes commerciaux; en revanche, un dispositif devrait gtre

etabli pour permettre le detachement et eventue11ement le transfert auprss

dfentreprises publiques de fonctionnaires ayant fait preuve de dispositions

dans le domaine commercial.

34» Si des etrangers doivent §tre recrutes pour l'elaboration d'un projet, ,

le directeur general devra veiller a ce qu'ils soient engages pour une pe-

riode suffisamment longue, afin qufils puissent surveiller un cycle complet

dfoperation et assurer la formation dfhomologues et de successeurs autoch-

tones.

35* Les conseils d'administration et les directeurs des entreprises publi

ques devraient veiller a ce que les employes recoivent des encouragements

suffisants pour §tre incites a porter au maximum le rendement et la produo- 4

tivite de 1'entreprise dans laquelle ils travaillent*
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36. Les gouvernements, les conseils d'administration, et ".:-2s directeurs dea

entreprises publiques devraient veiller a ce que des systemes de formation

et'dje developpement eoient mis au point et appliques, pour assurer une offre

suffUsante de personnel et de main-d'oeuvre a tous les niveaux de l'entre-

prise. La formation devraxt porter notamment sur les domaines suivants :

'a) Constitution d'un cadre de ressortissants du pays formes a l'appre-
■ -j elation-et a 1'evaluation des projets et a l'etablissement d"'e"tudes

de rentabilite, afin que ces taches ne soient pas oonfiees plus

longtemps que necessaire a des societes ou a des consultants etran-

gers;

b) Formation de jeunes gens qualifies aux fonctions de direction, en
leur offrant notamraent 1'occasion de collaborer avec les responsa-

"bles de 1'elaboration des plans nationaux ei d'etre inities par cux;

.0.) Organisation, poiir le personnel d'entretien? de stages de formation

dans les usines fabriquant les principaJ.es machines utilisees dans

de nouveaux projets;

d) Betachement, aux fins de formation, de personnel' d1execution recrr^e

pour de nouveaux projets dans des entreprises analogues rteja instal-

lees.

Dans le cadre du programme de developpement de la gestion et du personnel,

les' cadres de tous niveauxt y compris les directeurs generate, devraient %xrc

constamment en rapport aveo leurs subordonnes gracs a des'reimions de per

sonnel regulieres et a des discussions familieres.

37» La CEA. devrait organiser un ou plusieurs cycles dvetudes pour l'etude

d^taillee des diverses questions de personnel et de gestion intersssart les

entr^prises publiques. Parmi 3.es points importants qui doivent retenir 1'at

tention sont le pouvoir de recruter et de licencier et les conditions de

cessation de service; les regies et procedures actuelleraent en vigueur favo-

risent souvent 1'employe en faute qui est renvoye et penaiisent le, hon em-

ploy! qui demissionne.

38. La CEA devrait fournir les moyens et 1Tassistance technique necessaires

a la formation du personnel des entreprises publiques et des fonctionnairos

des organismes ou ministeres responsables, ainsi qu'a 1'etablisseraent de sys-

temea d'evaluation du rendement.
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B. Groupe francophone

Les recommandations suivantes, elaborees a. la suite des debats en sous-

groupe de travail, ont ete formulees et adoptees.

1. Les entreprises publicrues constituent 1'instrument fondamental du deve

loppement economique et social des Etats africains. Elles permettent a cha-

que nation de choisir pour son developpement une'voie authentiquement ratio

nale, qui, sans exclure le secteur prive et en organisant avec ce secteur

une politique de cooperation et de complementarity, l'oriente conformement

aux objectifs nationaux definis dans les plans et programmes de developpement.

En consequence les gouvernements devraient ;

a) S'efforcer de creer, chaque fois que cela s'avere necessaire, des
entreprises publiques selon une formule adaptee aux besoins : eta-

tique, mixte, interetatique^ Ces entreprises doivent constituer
un reseau coherent, coordonne, capable d'inflechir, dans le sens

voulu par le gouvernement, des secteurs ou des branches economiques
donnes. .

b) Mettre tout en oeuvre pour renforcer les bases materielles du sec
teur public et perniettre son developpement.

c) Definir aux entreprises publiques (ou groupes d1entreprises) une po
litique, des missions et des objectifs en conformite avec les plans
ou programmes de developpement. Une telle definition permettrait

de donner a ces organismes une utilite economique optimum.

2. Les entreprises publiques apparaissent, si on examine les problemes et

I'evolu-tion des economies afrioaines, comme 1 institution cardinale des eco

nomies planifiees, la cellule de base au sein de laquelle viennent se concre-

tiser, a l'echelle micro-eoonomique, les objectifs macro-economiques. du plan.

Elles constituent ainsi I1instrument operationnel essentiel des plans et pro

grammes de developpement, et doivent a ce titre participer a. lfelaboration

et a 1'execution du plan.

Ceci implique que :

a) Les directions des entreprises publiques soient utilement consul-
tees, et participont effectivement, au niveau de leurs responsabi-

lites, a, 1'elaboration des plans et programmes nationaux et regio-
naux.
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b) Elles soient egalement associees aux prises de decisions relatives

aux mesures de planification (econoraiques, sociales, administrati-

ves, financieres, fiscales, juridiques, constitutionnelles, etc.).

c) Les entreprises publiques aient evalue avec precision leurs possi-

bilites (capacite de production, etat des equipements, niveaux tech

niques," besoins ,en. moyens, etat du marche, perspectives d'evolution,

d'innovation, etc.) et que des objectifs precis leur soient assignes

sous forme de plans operationnels*

d) Les entreprises publiques soient dotees dfun systeme, de direction,

d»information, de gestion, de comptabilite, de programmation et de

contrdle leur permettant de maltriser leur coraportement, d'ordonner

leurs operations et ainsi de realiser, dans les meilleures condi

tions, les objectifs qui leur seront assignes, et d'ajuster leurs

programmes en yu des resuliats otytenu^.. Pour ce faire, 1'attention

des gouvernements est attiree sur les recommandatipns du Cycle de

Bizerte et sur les possibilites offertes par,les methodes et tech

niques modernes d1organisation et de gestion.

3« Dans le. cadre d'une economie planifiee, il est necessaire de passer

d'une administration de tutelle a une administration d'impulsion, con9ue

.pour coordonner et apte a prendre des depisions synthetiques. Les entre

prises publiques doivent par consequent ^tre dotees'de supports administra-

tifs les inserant dans un tel systeme et assurant,rationnellement leurs

liaisons : . ■:

- Structurales et organiques avec 1'administration publique;

- Operationnellee avec le plan;

- Economiques avec le marche. ,

En consequence, les gouvernements sont invites a prendre en considera

tion les points suivants :

a) Lors de la creation d'une entreprise publique, il est necessaire

de proceder a une etude preliminaire complete concernant son oppor

tunity operationnelle et economique, ses possibilites objectives

notamment en matiere de cadres, moyens, etc., ses perspectives de

rentabilite, les consequences diverses entralnees par sa creation,

les modalites de son insertion dans le systeme administratif en

place, 1'organisation de sa direction, etc, Un modele normalise

de plan d'etude devrait e"tre elabore.

b) II est necessaire de creer un organisme central charge d'assurer

la coordination de la tutelle des entreprises publiques, la coordi

nation et la programmation de leurs activites. On peut envisager
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a ce propos differentes formules, telles qu'un bureau central de

programmation aupres de l'orgafce central de planification, des bu

reaux de programmatiori et de coordination aupres des ministeres de

tutelle, un organisrae central de tutelle, etc..

c) La participation aux decisions financieres, la coordination indis-
; pensable. avec le ministere des finances, les ministeres ou organismes

charges des infrastructures, de l'amenagement du territoire, pour-
raient Stre realisees par l^intermediaire des organes designes ci-
dessus.

d) .L'action regionale et locale des entreprises publiques, leur parti-
■ ; • cipation aux amenagements regibnaux,: aux actions des collectivites

locales, ainsi que leurs relations avec les autorites regionales et
locales et'les services exterieurs des ministeres pourraient Stre

organiseespar l'intermediaire de bureaux regionaux de programmation

et de coordination, qui seraient en liaison avec les bureaux simi-

laires des ministeres et l'organe central de coordination du minis
tere du plan ou bien avec I'organisme central de tutelle.

e) Les entreprises publiques doivent pouvoir s'adresser directeme.nt aux
organismes charges des problemes commerciaux (prospection et etude
de marches, modification des produits, etc.). A cet egard, il est

recommande qufelles puissent disposer de l'information economique

et technique necessaire, qui leur sera fournie dans le cadre d'un

plan dfinformation.

f) II convient d'organiser un dialogue, une concertation efficace avec
les entreprises privees du secteur ou de la branche, par lfinterme-

diaire soit du plan soit d'organismes socio-professionnels. En ef-
fet, il est necessaire que les Etats africains puissent utiliser a

plein les capacites de leurs systemes productifs et substituent a

une sterile concurrence une politique de coordination, de coopera

tion et de complementarite entre les secteurs publics et prives, dans

le cadre des options fondamentales prises en mati^re de politique
economique.

g) L'entreprise publique utilise du personnel forme mais forme egalement
son personnel. Elle doit done se concerter avec les services charges
de la formation et de la promotion.

h) Lfentreprise publique doit pouvoir, en fonction des politiques deci-
dees par les gouverneroents, concourir a la promotion des entrepre-

. neurs natidnaux et du secteur cooperatif (equipements, marches, as
sistances diverses, etc.).

i) II serait souhaitable que puissent avoir lieu des consultations entre
les entreprises des differents Etats africains, notamment dans le

cadre des ententes regionales ou sous-regionales.



e/ch.14/463
Page 59

j) II est recommande de creer un organe specialise, qui serait charge,

dans le cadre d'une action plus generale concernant '^organisation,

la gestion, la productivite, les cotlts et rendements de 1'ensemble

du secteur public, de proceder aux adaptations necessaires des en-

treprises publiques creees ou a creer, afin que oelles-ci portent

la marque des politiques de developpement et en soient les instru

ments efficaces.

La complexite de ce probleme, son ampleur, les situations economiques

differefrtes des Stats necessitent que les solutions adoptees soient etudiees

en fonction des conditions concretes de chaque pays et de ses possibilites.

4» Et&nt donne 1'importance fondamentale des entreprises publiques pour

1forganisation d'un developpement economique et social authentiquement natio

nal, ces entreprises doivent §tre considerees comme les agents economiques

essentiels, et ce, dans les secteurs cles du developpement. En consequence

les gouverneraents devraient organiser raethodiquement la prise en charge par

les entreprises publiques des projets determines par les organes centraux

et regi^naux de planification du developpement. A cet effet les mesures

suivantes sont preconisees :

a) Une coordination etroite et constante doit s'etablir entre les s.er-. -

vices du plan, le ou les ministeres ou organismes de tutelle, les.

directions des entreprises publiques. Les supports de cette coor

dination pourraient etre constitues par un organe central situe au-

pres du ministere du plan, des bureaux de programmation et de coor

dination situes au niveau des organismes de tutelle, des regions,

etc. II serait alors necessaire qu'une fonction de coordination et

de programmation soit identifiee au niveau de I'entreprise publique

ou groupe dfentreprises publiques,

b) Les services du plan doivent determiner exactement les projets et

les effets attendus. Ces projets doivent §tre assortis d'une etude

des moyens indispensables, d'un calendrier de realisation, de normes

a. respecter (qualite, couts, etc.)- H serait souhaitable quHIs
soient presentes sous une forme normalisee (fiche de projet). Un
plan de contr6"le et une etude relative aux solutions possibles en

cae d'ajustement sont egalement necessaires, ainsi qu1une provision

des mesures de planifioation a prendre.

0) Les entreprises publiques et les organismes de tutelle doivent etre

associes a. ces travaux d1elaboration (notamment aux choix economi

ques des projets) et devraient pouvoir attirer en temps utile 1'at

tention des responsables sur les consequences de leur choix.
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-: d) kes *)bjectifs determines, dans le cadre des projets confies aux
en*retxfises publiques doivent faire 1'objet de programmes secto-

- ,; rrels pras en charge par les Jorganlsmes de tutelle, et decomposes
en plans d'operartions^specifi^set programmes, dont la realisation
xnccmbera aux entreprises; publiques.

e) Les entreprises publiques doivent Btre dotees, pour realiser ces
projets, de 1'organisation et des systemes de gestion adaptes, leur
dormant - outre un haut niveau de productivite - la possibility
d'analyser et de determiner avec exactitude les resultats obtenus
en fonction des objectifs et des couts de realisation.

f) Enfin, il est indispensable de prevoir une procedure souple d«ajus-
tement de facon, d'une part., a corriger le plan d'bperations en
cours, d'autre part, h laisser a la direction de 1'entreprise pu-
blique 1'initiative et la responsabiiite necessaires.

5% En raison de la part croissante des ressources publiques utilisees par;^

les entreprises publiques, une importance, particuliere doit §tre, accordee

aux problemes de financement de ces organismes, notamraent sur les;points

suivants : utilisation rationnelle des ressources publiquesf limitation d?s

depenses improductives qui provoquent une deperdition des moyens rares dpnt

disposent les pays en voie de developpement. En consequence, les gouverne-

ments sont invites a rationaliser les methodes de financement des entreprises

publiques, particulierement en adoptant les mesures ci-^apres :

r a) Les entreprises publiques* quels que soient leurs missions ou objec-
. tife,;et quelles que soient egalement les interventions gouverne-

\- r - mentales auxquelles elles. servent de support, devraient.fonctionner
i ,; sur.;!^ principe;,de la verite des prix. Ce principe n'exclut nulle-

ment la pratique des prix "adrainistres", mais nScessite une analyse
des^pnx de revient de chaque type d»operation, afin que soit rea-
'Ugee une imputation exacte des coats. Ainsi^l'Etat et eventuelle-

. . r m«nt les collecti'vites publiques .pourront rembourser aux -entreprises
,publiques;les pouts identifies corame charges, astreintes, interven-

,!...-. tigns,.etc. Ceci implique qu'elles soient-dotees d!un plan compta-
,:bler.£'une comptabilite analytique, et-que leur gestion financiere
•'S.effectue-selon les pratiques du contrSle budgetaire. Cette me-
thodeaurait, outre l'avantage d'une evaluation correcte des cotlts
de 1'action publique^ celui de guider. la .gestion des entreprises de
ce secteur et de leur permettre de decider en connaissance de cause
de leurs activites-operationnelles. :

-'■ b). En.considerantle:probl.eme ci-dessus evoque, les participants emet«
tent 1'avis qu'il convient de manier avec prudence les interventions
de l'Etat (transferts de ressources, subventions tarifaires, etc.)
effectuees par 1'intermediate des entreprises publiques. En effet
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?. - celles-ci provoquent, par le jeu des subventions, des charges fis-

] cales eouvent indifferenciees. II peut en re*sulter des effets mal

maftrises sur les structures socio-economiques, ce qui emplche tres
souvent le gouvernement de selectionner avec precision ses actions*

jc) En consequence il importe, d'une part de proceder a une budgetisa-

tion du plan et a la mise en oeuvre d'un budget fonctionnel, afin

de permettre des financements par objectifs, et, d'autre part, d'ins-

crire au budget le cotit des interventions de 1'Etat dument identi

fiers a. la place des subventions globales affectees aux entreprises

publiques.

p.) Cette reforme, estimee indispensable dans la phase actuelle de pla-

'' nification de l'Afrique, necessite une reorganisation profonde des

systemes budgetaires des entreprises publiques qui, outre un plan

compiable adapte, une comptabilite analytique, un controle budge-

taire, doivent §tre dotes d'un budget previsionnel, d!une comptabi

lite amelioree des amortissements et d'un programme a long terme

d'investissements.

'fe) Les entreprises publiques doivent disposer d'une autonomie de ges-

tion financiere suffisante dont le resultat doit §tre, non pas de

soustraire ces entreprises a l'autorite de l'Etat - ce qui constitue

une donnee intangible - mais d'ameliorer leur gestion. Les partici

pants ont done estime que les entreprises publiques devaient §tre

dotees d'un capital initial et d'un fonds de roulement suffisants,

et avoir obligation de rentabilite (compte tenu des remboursements
effectues par 1'Etat lorsque celui-ci impose des sujetions particu-

lieres). II en resulte que le contr&le devrait s'effectuer essen--

tiellement sur les resultats et les prix de revient, e'est-a-dire

que la tutelle financiere ne devrait pas transformer les, entreprises

publiques en regies ni en moyens destines a ge"rer de fagon diffe-

rente, hors des regies de la comptabilite publique, les ressources

publiques. En outre, les entreprises publiques devraient avoir en

permanence la maltrise de leurs fonds.

f) Dans ces conditions, le financement des entreprises publiques pour--

rait e"tre largement debudgetise. II s'effectuerait en grande partie

par auto-financement. D'autre part, il conviendrait d'accorder plus

de souplesse aux entreprises publiques pour obtenir les financements

necessaires a leur developpement (emprunts, affectation d'epargne,

operations financieres diverses, etc.).

g) Dane la plupart des Etats, un des obstacles au developpement est

constitue par la rarete des capitaux. L'entreprise publique pour-

rait constituer un moyen important de financement : par ses benefi

ces, par 1'appel aux capitaux* prive"s pour la creation de societes

d'economie mixte, par la mobilisation de l'epargne nationale, regio-

nale et locale en vue de la realisation de projets specifiques.
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6. Les entrepriees publiques constituent des moyens operationnels effi-

caces pour realiser et accelerer le developpement regional et local, sous

reserve que cette utilisation decoule dfun plan dfensemble et soit coor-

donnee aveo les actions des administrations publiques regionales et locales

et, eventuellement, avec les administrations des collectivites locales,

lorsque ces institutions existent. 1-ms il est necessaire :

a) Qu'a la regionalisation du plan corresponde une organisation adaptee
de lfadministration regionale.

b) Qufune fonction de programmation regionale soit identified et dotee
des competences necessaires pour coordonner toutes les actions a son

niveau (administration publique, services exterieurs, entreprises
publiques, etc.).

c) Que la localisation des entreprises publiques, qui decoulerait d'une
politique de developpement regional, soit basee sur une politique

d'amenagement du territoire fondee sur une analyse objective des

lois du developpement et du contexte economique international (no-
tamment celui des pays voisins).

d) Que les missions et objectifs assignee a l'entreprise publique
soient clairement definis, par exemple :

- Creation d'un environnement d'accueil;

- Motivations socio-politico-economiques;

- Resorption d'un desequilibre grave;

- Amenagement regional integre necessitant une action polyvalente,
etc.;

et que les moyens necessaires a son action lui soient accordes ou

transferes.

e) Que soient pris en consideration les besoins des collectivites lo
cales et eventuellement leur participation a 1'organisation du de

veloppement regional.

7. Les entreprises publiques doivent poursuivre une strategie de croissance

et de progres, et adopter une attitude d'adaptation constante au developpement

social et economique, ce qui necessite qu'elles disposent d'une information

economique et technique suffisante. Dans ce but, les mesures suivantes sont

suggerees aux gouvernements :
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a)

<*)

L'information economique devrait §tre centralist par un orsanisme
qui aurait pour t&che : •

i) D'organiser une documentation selectionnee et aotualisee;

ii) Be mettre cette documentation a la disposition du secteur
public 0-0 pA>ive;

iii) D'organiser ou de commanditer les etudes nScessaires au sec
teur public;

iv) De creer une information regionale.

Chacfue entreprise publique devrait identifier une fonction d'infor-
matiori economiqus, se doter d'un plan d'information et d*un tableau
de bord. On suggere que des etudes soient entreprises :

i) Sur la nature des informations neoessaires aux divers types
d'entreprises publiquesj

ii) Sur des modeles normalises de plans d'information (informa
tions necessaires, sources, recueil, classement, stockage,
actualisation, diffusion); . ■ L '■ :

iii) Sur des modeles normalises de tableau de bord.

Ces documents devraient Stre harmonises avec ceux du plan et des
organismes de tutelle. :

Les tableaux de bord des entreprises publiques - c'est-a-dire 1'in
formation de gestion - devraient constituer des instruments de con-
trSle et d'analyse des eoarts (entre previsions et realisations)
arm de proceder au:: ajustements.

Les entreprises publiques devraient etre infojmees d'une maniere
selective des rsohorchea.soientifiques et techni^es et de leurs
possibilites d'application, ainsi que des innovations concernant les
produits, To- +Pchn4oeiea, etc. en provenance :

i) Des orgasms de recherche et d'etudes;

. ii) Des 3irtr.es entreprises publiques;

iii) Du secteur privej

iv) Des pays etrangers.

Ilest preconise a cot egard d'etudier la creation d'un organisme
qui pourrait otre soit un etablissement d'Etat, soit un etablisse-
ment mixte (avec participation du secteur prive) ou encore, inter-
etatique,

Les entreprises publiques devraient avoir une politique de recherche-
developpement, 3b ainsi contribuer a la recherche appliquee, et pro-



A
N
N
E
X
E

I

C
y
c
l
e

d
'
e
t
u
d
e
s

s
u
r

l
e

r
g
l
e

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

l
a
p
l
a
n
i
f
i
c
a
t
i
o
n

e
t

I
'
e
x
e
c
u
t
i
o
n

d
e
s

p
l
a
n
s

(
a
s
p
e
c
t
s

a
d
m
i
n
i
s
t
r
a
t
i
f
s
)

M
a
u
r
i
c
e
,

1
6
-
2
6

s
e
p
t
e
m
b
r
e

T
9
6
9

P
R
O
G
R
A
M
S

A
.

G
r
o
u
p
e

a
n
g
l
o
p
h
o
n
e

P
r
e
m
i
e
r
e

s
e
m
a
i
n
e

9
h

-
1
0
h

2
0

1
0
h

4
0

-
1
2
h

1
3
h

3
0

-
1
4
h

5
0

1
5
h

1
0

-
1
6

h
3
0

M
a
r
d
i

1
6

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

1

I
n
s
c
r
i
p
t
i
o
n
s

1
0

h
.

O
u
v
e
r
t
u
r
e

d
u

C
y
c
l
e

d
'
e
t
u
d
e
s

(
c
o
m
m
u
n
e

p
o
u
r

l
e
s

d
e
u
x

g
r
o
u
-

p
e
s

l
i
n
g
u
i
s
t
i
q
u
e
s
)

N
°

2

I
n
t
r
o
d
u
c
t
i
o
n

:
p
l
a
n

g
e
n
e
r
a
l

N
°

3

I
m
p
o
r
t
a
n
c
e

d
e
s

e
n
t
r
e

p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

1
'
e
c
o
n
o
m
i
c

a
f
r
i
c
a
i
n
e

N
°

4

P
a
r
t
i
c
i
p
a
t
i
o
n

d
e
s

e
n

t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

a

l
a

f
o
r
m
u
l
a
t
i
o
n

d
e
s

p
l
a
n
s

n
a
t
i
o
n
a
u
x

M
e
r
e
r
e
d
i

1
7

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

5

P
a
r
t
i
c
i
p
a
t
i
o
n

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

a
l
a
f
o
r
m
u
l
a
t
i
o
n

d
e
s

p
l
a
n
s

r
e
g
i
o
n
a
u
x

N
°

6

L
e

r
$
l
e

d
e
s

e
n
t
r
e

p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

l
'
e
c
o
n
o
m
i
e

d
'
u
n

p
a
y
s

:
b
u
t
s

e
t

o
b
-

j
e
c
t
i
f
s

N
°

7

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e

d
'
u
n

p
a
y
s

p
a
r
t
i
c
i
p
a
n
t

(
R
A
U
)

N
°

8

L
'
e
x
p
e
r
i
e
n
c
e

d
e

l
a
R
A
U

(
d
e
b
a
t
)

•
/
e
u
d
i

~

1
8

s
e
p
t
e
m
b
r
e

I
n
s
e
r
t
i
o
n

d
e
s

e
n
t
r
e

p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

l
e

s
y
s
t
e
m
e

a
d
-

m
i
n
i
s
t
r
a
t
i
f

N
°

1
0

C
J
e
s
t
i
o
n
d
e
s

p
r
o
j
e
t
s

p
a
r

l
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

N
°

1
1

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e

d
'
u
n

p
a
y
s

p
a
r
t
i
c
i
p
a
n
t

(
M
a
u
r
i
c
e
)

N
°

1
2

L
*
e
x
p
e
r
i
e
n
c
e

d
e

M
a
u
r
i
c
e

(
d
e
b
a
t
)

4
* o

"
V
e
n
d
r
e
d
i

19
;
s
e
p
t
e
m
b
r
e

ff
p
1
3

N
°

1,

F
i
n
a
n
c
e
j
n
e
n
t

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

N
°

1
5

L
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i

q
u
e
s

:
p
r
o
g
r
a
m
m
a
t
i
o
n
,

c
o
o
r
d
i
n
a
t
i
o
n

e
t

c
o
n
-

t
r
Q
l
e

1
6

L
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
-

g
^
j

q
u
e
s

e
t

l
'
a
m
e
n
a
g
e
m
e
n
t
-

g
"
^

d
u

t
e
r
r
i
t
o
i
r
e

,
.
o
j



A.
G
r
o
u
p
e

a
n
g
l
o
p
h
o
n
e

(
s
u
i
t
e
)

D
e
u
x
i
e
m
e

s
e
m
a
i
n
e

9
h

-
1
0
h

2
0

1
0
h

4
0

-
1
2
h

1
3
h

3
0

-
1
4
h

5
0

1
5
h

1
0

-
1
6

h
3
0

L
u
r
i
d
i

2
2

s
e
p
t
e
m
b
r
e

L
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s
p
u
b
l
i
-

"
q
u
e
s
'
e
i
r
r
'
^
a
m
e
i
i
a
g
e
m
e
n
t

r
e
g
i
o
n
a
l

'-
N
°

1
8

L
1
o
r
i
e
n
t
a
t
i
o
n

e
c
o
n
o
m
i

'
q
u
e
d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

H
°

1
9

N
°

2
0

C
o
n
s
t
i
t
u
t
i
o
n

d
e

g
r
o
u
-

D
i
s
c
u
s
s
i
o
n
s

d
e

g
r
o
u
p
e

p
e
a
'
d
e

t
r
a
v
a
i
l

-

M
a
r
d
i

2
3

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

g1
N
°

2
2

..
...

-
D
i
s
c
u
s
s
i
o
n
s

d
e

g
r
o
u
p
e

N
°

■:2
3

'
N
°

2i
D
i
s
c
u
s
s
i
o
n
s

d
e

g
r
o
u
p
e

M
e
r
e
r
e
d
i

2
4

s
e
p
t
e
m
b
r
e

2
5
-
-
-

'
N
°

2
6

V
i
s
i
t
e

d
'
u
n
e

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e

2
7
-

■:
-
N
°

2
8

D
i
s
c
u
s
s
i
o
n
s

d
e

g
r
o
u
p
e

J
e
u
d
i

2
5

s
e
p
t
e
m
b
r
e

A
d
o
p
t
i
o
n

d
u
p
r
o
j
e
t

d
e

r
a
p
p
o
r
t

(
s
e
a
n
c
e

p
l
e
-

n
i
e
r
e
)

N
°

3
0

A
d
o
p
t
i
o
n
d
e
s
p
r
o
j
e
t
s

d
e

r
e
c
o
m
m
a
J
i
d
a
t
i
o
n

(
s
e
a
n
c
e

p
l
e
n
i
e
r
e
)

N
°

3
1

N
°

3
2

V
i
s
i
t
e

d
'
u
n
e

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e

V
e
n
d
r
e
d
i

2
6

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

3
3

A
d
o
p
t
i
o
n
d
u

r
a
p
p
o
r
t

f
i
n
a
l

e
t

d
e
s

r
e
c
o
m
-

m
a
n
d
a
t
i
o
n
s

(
s
e
a
n
c
e

p
l
e
n
i
e
r
e
)

N
°

3
4

E
v
a
l
u
a
t
i
o
n

e
t

c
l
o
*
t
u
r
e

d
u

C
y
c
l
e

d
1
e
t
u
d
e
s

(
s
t
a
n
c
e

c
o
m
m
u
n
e

a
u
x

d
e
u
x

g
r
o
u
p
e
s

l
i
n
g
a
i
s
-

t
i
q
u
e
s
)



P
R
O
G
R
A
I
-
J
/
E

B
-

Q
r
o
u
p
e

f
r
a
n
c
o
p
h
o
n
e

P
r
e
m
i
e
r
e

s
e
m
a
i
n
e

9
h

-
1
0

h
2
0

1
0

h
4
0

-
1
2
h

1
3

h
3
0

-
1
4

h
5
0

1
5
h

1
0

-
1
6
h

3
0

M
a
r
d
i

1
6

s
e
p
t
e
m
b
r
e
~

H
°

1

E
n
r
e
g
i
s
t
r
e
m
e
n
t

9
h

-
1
0
h

O
u
v
e
r
t
u
r
e

d
u

C
y
c
l
e

1
0

h
-

1
1

h

N
°

2
«■

I
n
t
r
o
d
u
c
t
i
o
n

(
o
b
j
e
c
t
i
f
s

e
t

p
r
o
g
r
a
m

m
e

d
u

C
y
c
l
e
)

I
m
p
o
r
t
a
n
c
e

d
e
s

e
n
t
r
e
-

p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

1
•
e
c
o
n
o
m
i
e

a
f
r
i
c
a
i
n
e

F
°
.
4

i
l
i
s
s
i
o
n
s

e
t

o
b
j
e
c
t
i
f
s

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u

b
l
i
q
u
e
s

.
.

M
e
r
c
r
e
d
i

1
7

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

5
N
°

6

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e
s

d
e

p
a
y
s

p
a
r
t
i
c
i
p
a
n
t
s

(
s
u
i
v
i

d
'
u
n
e

d
i
s
c
u
s
s
i
o
n
)

N
°

7

P
a
r
t
i
c
i
p
a
t
i
o
n

d
e
s

e
n

t
r
e
p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

a,

1
'
e
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
,
d
e
s

p
l
a
n
s

n
a
t
i
o
n
a
u
x

e
t

r
e
g
i
o
n
a
u
x
—

■

N
°

8

G
e
s
t
i
o
n

d
e
s
p
r
o
j
e
t
s

p
a
r

l
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

(
p
r
i
s
e

e
n

.
c
h
a
r
g
e

-
o
b
j
e
c
t
i
f
s

d
u
p
l
a
n

-

p
r
o
g
r
a
m
r
a
a
t
i
o
n

-
c
o
n
-

t
r
S
l
e
)

J
e
u
d
i

1
8

s
e
p
t
e
n
f
b
r
e

N

I
n
s
e
r
t
i
o
n

d
e
s

e
n
t
r
e

p
r
i
s
e
s

p
u
b
l
i
q
u
e
s

d
a
n
s

l
e

s
y
s
t
e
m
e
"
a
d
m
i
n
i
s
-

t
r
a
t
i
f
-
.

N
°

1
0

P
i
n
a
n
c
e
m
e
n
t

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s
"
p
a
b
l
i
-

q
u
e
s

d
a
n
s

l
e

c
a
d
r
e

d-
e-
l
a
-
p
l
a
n
i
f
i
c
a
t
i
o
n

N
°

1
1

__
,

.
N
°

1
2

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e
s

d
e

p
a
y
s

p
a
r
t
i
c
i
p
a
n
t
s

(
s
u
i
v
i

d
'
u
n
e

d
i
s
c
u
s
s
i
o
n
)

V
e
n
d
r
e
d
i

1
9

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

1
3

E
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s
p
u
b
l
i

q
u
e
s

-
a
m
e
r
i
a
g
e
m
e
n
t

d
u

t
e
r
r
i
-
t
o
.
i
r
e
.
.
e
t

a
m
e
n
a
g
e
-

m
e
n
t
s

r
e
g
i
o
n
a
u
x

4

L
'
i
n
f
o
r
m
a
t
i
o
n

e
c
o
n
o
-

m
i
q
u
e

e
t

t
e
c
h
n
i
q
u
e

d
e
s

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e
s

N
°

1
5

N
°

1
6

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e
s

d
e

p
a
y
s

p
a
r
t
i
c
i
p
a
n
t
s

e
t

i
n
f
o
r
m
a
t
i
o
n
s

c
o
m
p
l
e
m
e
n
t
a
i
r
e
s

*
s
u
r
l
e
s

s
e
a
n
c
e
s

3
-
4
-
7
-
8
-
9
-
1
0
-
1
3
-
1
4

M



B.
G
r
o
u
p
e

f
r
a
n
c
o
p
h
o
n
e

(
s
u
i
t
e
)

\
■

*
f

D
e
u
x
i
e
m
e

s
e
r
o
a
i
n
e

9
h

-
1
0
h

2
0

1
0
h

4
0

-
1
2
h

1
3

h
3
0

-
1
4
h

5
0

1
5

h
1
0

-
1
6
h

3
0

2
2

s
e
p
t
e
m
b
r
e

RP
..
.-
1

°
1
8

N
°

1

F
o
r
m
a
t
i
o
n

d
e
s

g
r
o
u
p
e
s

D
e
b
a
t

e
n

g
r
o
u
p
e
d

d
e

d
e

t
r
a
v
a
i
l

(
d
e
f
i
n
i
t
i
o
n

t
r
a
v
a
i
l

u
Qh

jf
io

.t
if

s
)
-

.
■

-
-.
-

°
1
9

-
-

'
N
°

2
0

"

D
e
b
a
t

e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l

K
a
r
d
i

2
3

s
e
p
t
e
m
b
r
e

°
2
1

N
°

2
2

D
e
b
a
t

e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l

:

N
°

2
3

H
°

2
1

p
e
b
a
t
.
e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l

K
e
r
c
r
e
d
i

2i
.
s
e
p
t
e
m
b
r
e

2
5

N
°

2
6

V
i
s
i
t
e

d
'
u
n
e

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e

IT
0

2
7

N
°

2
8

D
e
b
a
t

e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l

J
o
u
d
i

2
5

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

2
9

N
°

3
Q

D
e
b
a
t

e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l

(
A
d
o
p
t
i
o
n

d
e
s

p
r
o
j
e
t
s

d
e

r
e
c
o
m
r
a
a
n
d
a
-
t
i
o
n
s

e
n

g
r
o
u
p
e
s

d
e

t
r
a
v
a
i
l
)

N
°

3
1

N
°

3
2

V
i
s
i
t
e

d
'
u
n
e

e
n
t
r
e
p
r
i
s
e

A
d
o
p
t
i
o
n

d
e
s

r
e
c
o
m
-

m
a
n
d
a
t
i
o
n
s

(
1
3
.
h

30
■

2
0

h
)

T
e
n
d
r
e
d
i

2
6

s
e
p
t
e
m
b
r
e

N
°

3
3

A
d
o
p
t
i
o
n

d
e
s

r
e
c
o
m
-

m
a
n
d
a
t
i
o
n
s

N
°

3
4

A
n
a
l
y
s
e

d
e
s

r
e
c
o
m
-

m
a
n
d
a
t
i
o
n
s

S
e
a
n
c
e

p
l
e
n
i
e
r
e

N
°

3
6

E
v
a
l
u
a
t
i
o
n

e
t

c
l
8
-

t
u
r
e
d
u

C
y
c
l
e



e/cn.14/463
Annexe II

K' ' 1

ANNEXE II

COMPOSITION DES GROUPES DE TRAVAIL ET SUJETS ETUDIES

Deux groupes de travail anglophones et deux francophones ont ete consti-

tues. ■: Chaque groupe de travail a etudie, suivant la repartition etablie, les

sujetsi suivant s :

a) Problemes, activites et taches a aborder et ordre de priorite a
etablir a cet effet;

b) Reconmiandations en vue des mesures a prendre, des etudes complemen-
taires a realiser et de 1•orientation a suivre pour resoudre les

problemes et les difficultes;

c) A qui doit revenir la responsabilite de lfexecution : gouverneinents,
ministres, conseils d1administration des entreprises publiques, di-
recteurs generaux, etc.;

d) Assistance requise de sources exterieures : CEA, PNUD, donateurs
d(aide bilaterale, etc.

A. Gyoupe anglophone

Gyoupe de travail N° 1

A^pareil administratif pour le financement et le contrSle financier

des projets entrepris par les entreprises publiques :

a) Harmonisation des budgets et des plans

b) Contro*le financier de I1 execution

c) Rapports financiers et evaluation des resultats

d) Politique des prix

President : ii. D. Burrenchobay (feurice)

Rapporijeur : L. 0. Apara (Nigeria)

I»i. K. Ali Fouda (RAU) f H. A.P. Taha (Soudan) f
K. Abdul Jelil laohamed (Ethiopie)

Membre^

Consultant : M. H. Seidman (Etats-Unis d'Amerique)
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Groupe de travail N° 2

Responsabilites des entreprises publiques en matiere de planification

et comment les exercer :

a) Formulation des plans nationaux et regionaux

b) Definition des buts et objectifs des entreprises dans le cadre
;■■'■ du plan national (ou regional) ■ " 1 "

c) Execution des projets : programmation, coordination, contr6*le, deve-
loppement et formation de la main-d'oeuvre.

President : I-i. Li. Mostafa El-Said (RAU)

Rapporteur : \u J.C.- Brown (kaurice) :

Hembres : I-i. J.T. Etame (Cameroun), M. K.K, Lamaswala (Zambie)^
;M. A.H. Hirad (Somalie)

Consultants : M. G.O. Orewa (GEA)

M. H. Schirrmacher (Republique federale d'Allemagne)

B. Groupe francophone

Sous la presidence de M. fercel Etienne de Haurice, le' groupe "franco

phone s'est reuni et s'est constitue en groupes de- travail comme suit'-■:

Groupe de travail N"0 1

a) Importance des entreprises publiques dans I'economie africaine

b) Mssions et objectifs des entreprises publiques

c) Participation des, entreprises publiques a 1'elaboration des plans
nationaux et regionaux

d) Insertion des entreprises publiques dans le systeme administratif.

President-

Rapporteur : II. A. Batanga (Congo-Brazzaville) ""

Itembres : H. P; Ntahorubuze (Burundi), M. H. Diakite (laali),
Ii, L. Delon Yao (C$te-d'Ivoire)

Consultant : Li. R, Cremoux (CEA)
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Groupe de travail N° 2

a) Gestion des projets par les entreprises

"b) Pinancement des entreprises publiques dans le cadre de la plani-
fication

c) Entreprises publiques - amenagement du territoire et amenagements
regionaux

d) L'information economique et technique des entreprises.

President-

Rapporteur : H. I. Jdaiga (Haute-Volta)

Hembres : K. J. Razafindrasoava (Madagascar), M. M. Etienne (Maurice),
M. P. kuyizere (Rwanda)

Consultants : II, R. Julienne (Prance), II. B. Buhagiar
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list of participants, consultants and observers /
lists des participants, consultants et observateurs

Participants

Burundi

Cameroon/Cameroun

Congo (Brazzaville)

Ivory-Coast/
C3te-d'Ivoire

Ethiopia/Ethiopie

Upper Volta/Haute-Volta

Madagascar

Mali

Mauritius/llauric e

Nigeria/Nigeria

P. Ntahorubuze Directeur general du Plan,

lainistere du Plan et de l'economie

J.T, Etame Area Manager, Cameroon Development

Corporation

A. Batanga Directeur, Societe nationale dfelec-

tricite, Ministers de l'industrie

L. Delon-Yao Directeur, Institut de technologie

alimentaire

Abdul Jelil Mohamed Deputy General Ilanager,

Ethiopian Investment Corporation

I. Ila'iga Directeur, Societe volta'ique de

commercialisation

J. Razafindrasoava Ingenieur dfetudes, Bureau

de developpement et de promotion industriels

H. Diakite Directeur general, Compagnie malienne

textile

D. Burrenchobay Chairman, Central Electricity

Board, Permanent Secretary, Prime Minister's

Office

J.C- Brown General Manager, Mauritius Housing

Corporation

J.'R'.M. Etiehne " Director of Statistics,

Central.Statistical Office

R, Desmarais General Manager, Central Electricity

Board

0. Apara Finance Officer, Slectricity Corporation

of Nigeria
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A- Participants

(contfd/suite). .

United Arab Republic/ M. Mostafa El-Said Chairman, IJisr Dredging
Republique arabe unie and Public Norks Co.

K. Ali Pouda General Director, Public Building

Contracting Organization

Rwanda

Sudan/Soudan

Somalia/Somalie

Zambia/Zambie

P. Biuyizere Directeur de division, liinistere

des travaux publics

A.P. Taha Inspector, Public Enterprises Section,

Uinistry of Treasury

A.H. Hirad Administration and Accounts Manager

National Agency of Foreign Trade

K.E. Lamaswala Economist, Kinistry of Development

and Finance

B. Buhagiar

R. Julienne (France)

H. Schirrmacher

(Federal Republic
of Germany)

H. Seidman (USA)

B. Consultants

Directeur

Centre d1administration des entrepr^ses

Universite de Laurice

Chef du Bureau des programmes

Secretariat dfEtat aux affaires etra.ngeres

German Foundation for Developing Countries

National Academy of Public Administration

I.S. Praser

R. Cremoux

G.O. Orewa

C. ECA Staff/Personnel de la CEA

Course Director/Directeur du Cycle d1etudes

Course Co-Director/Codirecteur du Cycle d1etudes

Chief, Public Administration Section/
Chef de la Section de 1'administration publique
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D# Observers/Observateurs

F. Snpeigne Officer in charge

Economic Planning Unit

Y. Aumeeruddy Acting Director

Central Housing Authority

A. Jfohamed Senior Investment Officer
Development Bank of Mauritius

J.G.J. Labat Deputy General Manager

Central Electricity Board

R. Retnasami Acting Transmission and Distribution Engineer

Central Electricity Board

G, Larausse B. de Commercial Engineer

St. Romain Central Electricity Board

E. Liaison Officer/Charge de liaison

J.F. Parfait Principal Assistant Secretary

Prime Minister's Office



e/ch.14/463
Annex/Annexe IV

' annex/annexe iv

list'of docuiwts/liste des docu»tts

e/cn.14/444

Note dfinformation N° 3

Information paper No. 4

Information paper No. 5

Information paper No. 6

Information paper No. 7 and Add.1

Note.d'information N° 8

Information paper No. 9

Note d'information N° 10

Information paper No. 11

Report of the Seminar on the Management

of Public Enterprises / Rapport du. Cycle
d'etudes sur la gestion des entreprises

publiques

Le r$le des entreprises publiques

en Algerie

The role of public enterprises in

the Sudan in planning and plan

implementation

The role of public building and construc

tion contracting organisations in plan

ning and plan implementation in UAR
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